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AVANT PROPOS 
 

Le présent document constitue le mémoire en réponse à l’avis délibéré de la mission régionale d’autorité 
environnementale Hauts-de-France sur le projet d’aménagement d’une Zone d’Expansion de Crues (ZEC) 
sur le Courant de l’Hôpital au niveau des communes de Landas et Orchies (59). 

Cet avis délibéré est joint en Annexe 1. 

Il prend également en compte les avis consultatifs reçus concernant la réalisation de cet aménagement 
soit celui de la Fédération de Pêche et de protection du Milieu aquatique qui donne un avis favorable sous 
réserve de la prise en compte d’éléments auxquels le présent mémoire donne suite et celui du SAGE de 
la Scarpe aval qui précise que le projet ne présente pas d’incompatibilité avec le SAGE de 2009 et présente 
des apports favorables en matière de lutte contre les inondations. 

Ces avis consultatifs sont joints en Annexe 1. 

Le présent mémoire permet de compléter les explications données concernant l’état initial, la réalisation de 
l’aménagement et de la mise en œuvre de la méthode ERC mais également de repréciser et expliciter des 
éléments ayant pu être mal compris dans le cadre de l’instruction réalisée.   

Il comprend également des précisions quant à sa justification et à son articulation avec les plans et 
programmes existants. 
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1. RESUME NON TECHNIQUE  

L’autorité environnementale recommande d’enrichir le résumé non technique par des documents 
iconographiques afin d’en faciliter la compréhension par le grand public. 

Réponses apportées : 

Le résumé non technique est précisé ci-dessous selon les recommandations de l’autorité 
environnementale. Les précisions apportées concernant principalement la Zone d’Expansion de Crues 
(ZEC) dont le principe de fonctionnement est schématisé ci-dessous : 

 
Figure 1 : Schéma de principe du fonctionnement d’une Zone d’Expansion de Crue 

Ce principe est par ailleurs détaillé phase par phase dans l’annexe 2 au présent document et permet de 
comprendre chacune des étapes de fonctionnement suivantes : 

1- Fonctionnement hors évènement pluvieux : écoulement naturel dans le pertuis (ou ouvrage de 
régulation) 

2- Fonctionnement pour de petits évènements pluvieux ou début d’évènement pluvieux important : 
écoulement naturel dans le pertuis 

3- Fonctionnement pour des évènements pluvieux importants : mise en fonctionnement de la ZEC et 
stockage des eaux dans la retenue 

4- Fonctionnement pour des évènements pluvieux extrême (dans notre cas au-delà de la crue 
vicennale de type estivale) : surverse au niveau du seuil de surface (ou surverse de sécurité) 

5- Fin de l’évènement pluvieux important ou extrême : vidange progressive des eaux stockées dans 
la ZEC   

6- Retour au fonctionnement hors temps de pluie : écoulement naturel dans le pertuis  

Les principaux éléments constitutifs de la ZEC de Landas/Orchies sont par ailleurs repris au niveau du plan 
de principe ci-dessous :  
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Figure 2 : Cartographie des principaux éléments constituant la ZEC de Landas/Orchies 

Sens 
d’écoulement 

des eaux 
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2. SCENARIOS ET JUSTIFICATION DES CHOIX 

RETENUS 

L’autorité environnementale recommande de rechercher des solutions alternatives et de définir le 
projet retenu notamment sur la base d’une comparaison des incidences sur l’environnement et la 
santé humaine. 

Réponses apportées : 

Justification de la localisation de la ZEC : 

Le principal objectif de réalisation de la ZEC est la protection des zones à enjeux localisées au niveau de 
la commune de Beuvry-la-Forêt. 

Pour ce faire, la localisation de l’aménagement doit se situer en amont et autant que possible à proximité 
de la zone à enjeux. 

La zone envisagée pour la création de la ZEC est la plus proche en amont possédant des dispositions 
naturelles à stocker les eaux lors des crues comme en atteste l’Atlas des Zones Inondables de la Scarpe 
aval même si actuellement le potentiel de stockage reste limité. 

 
Figure 3 : Extrait de l’Atlas des Zones Inondables de la Scarpe aval 

Topographiquement, le site envisagé constitue donc une zone d’expansion de crues naturelle, même si 
elle est actuellement peu fonctionnelle, et donc un secteur privilégié pour l’amélioration de cette 
fonctionnalité via la création d’un aménagement de lutte contre les inondations.   

Par ailleurs, ce site présente l’avantage d’être disponible foncièrement pour la réalisation de ce type 
d’équipement. En effet, le SMAHVSBE est propriétaire des parcelles concernées et le site conservera par 
ailleurs majoritairement sa vocation de peupleraie. 

Cela permet d’une part de ne pas devoir exproprier des propriétaires et exploitants agricoles (procédure 
souvent longue et difficile pour les personnes concernées) sur un territoire déjà contraint par divers 

Localisation de la ZEC 
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aménagements et de préserver ainsi l’agriculture si souvent impactée tout en conservant d’autre part une 
vocation au terrain concerné par la ZEC.  

Recherche de solutions alternatives 

Compte-tenu de l’objectif de l’aménagement, soit la protection des zones à enjeux inondés de la commune 
de Beuvry-la-Forêt pour une occurrence vicennale (ayant 1 chance sur 20 de se produire chaque année) 
de type estival, le type de solution envisageable est limitée et implique nécessairement un ouvrage de 
régulation pour être efficace. 

Le contrôle du débit est un point fondamental du dimensionnement de l’aménagement mais aussi est 
surtout l’élément permettant de stocker de façon efficace les eaux générant des inondations en aval. 

A titre indicatif, la réalisation d’une réhabilitation des fonctionnalités de la zone humide a été étudiée pour 
en déterminer l’efficacité hydraulique pour le même évènement que celui prévu pour la ZEC. 

Les principales caractéristiques de l’aménagement ainsi étudié sont reprises ci-dessous en tenant compte 
des contraintes identifiées du site : 

- Emprise foncière identique à celle concernée par la ZEC soit environ 4 ha 

- Réhabilitation des fonctionnalités hydrauliques par décaissement du terrain naturel jusqu’à une 
profondeur maximale de 0,8 m à partir de laquelle la nappe superficielle a été identifiée 

La modélisation hydraulique réalisée sur la base de cet aménagement alternatif met en évidence sa faible 
efficacité sur l’évènement de crue de projet : 

 
Figure 4 : Incidence hydraulique du scénario alternatif de réhabilitation par décaissement de la 

zone humide 

En effet l’écrêtement est alors limité à environ 0,6 m3/s soit moins de 11% du débit initial ce qui correspond 
à seulement 1/3 environ de l’écrêtement réalisé par la ZEC et mène à une diminution de niveau inférieure 
à 10 cm en aval et de l’ordre de 5 cm dans la partie urbaine de Beuvry-la-Forêt ce qui est insuffisant pour 
avoir une incidence significative sur les inondations. 

Débit (m3/s) 

Temps (jours) 
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Par ailleurs, ce type d’aménagement a également un impact temporaire non négligeable puisqu’il implique 
une destruction par décaissement de l’ensemble de la zone humide actuelle et nécessite, de même que la 
ZEC envisagée, un minimum de chemins de service et d’entretien qui ne pourraient être en zone humide. 

Compte-tenu de l’efficacité envisagée d’un aménagement sans régulation, la ZEC constitue alors le 
scénario le moins impactant pour le milieu naturel puisqu’elle limite au maximum l’intervention sur ces 
milieux (pas de décaissement de l’ensemble de la zone prévue notamment) tout en permettant de protéger 
efficacement des zones à enjeux régulièrement inondés en aval.  

Nous rappelons par ailleurs que la mise en fonctionnement de la ZEC aura également des incidences 
positives sur le caractère humide des habitats existants ou développés dans le cadre du projet 
(mégaphorbiaies sous peupleraie, ripisylves et autres boisements humides restaurés, plantation 
d’hélophytes et développement d’une petite prairie humide au droit du rejet de la STEP et du remblai de 
retenue…). 

3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, 

INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE 

LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET 

MESURES DESTINEES A EVITER, REDUIRE 

ET COMPENSER CES INCIDENCES 

3.1. PRECISIONS SUR L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Recommandations de la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique : Afin d’évaluer 
au mieux l’impact de l’aménagement, des inventaires du peuplement piscicole en amont et en aval 
du site aménagé avant les travaux N+0 (état initial) et après les travaux N+3 (3 ans après les travaux) 
et N+6 (6 ans après les travaux) seraient nécessaires. 

Réponses apportées : 

Cette recommandation est intégrée dans le cadre du projet et le SMAHVSBE fera bien réaliser les 
inventaires amont et aval avant les travaux (N+0) puis après les travaux à N+3 (3 ans après les travaux) et 
N+6 (6 ans après les travaux). 

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’état des lieux concernant la faune et la 
flore, de le compléter d’inventaires piscicoles, avant de reprendre l’étude des impacts et le cas 
échéant la définition du projet. 

Réponses apportées : 

Comme indiqué précédemment, des inventaires piscicoles réalisés suivant les préconisations de la 
Fédération de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques du Nord viendront compléter la connaissance 
piscicole locale. 

Les aménagements proposés ont cependant reçu un avis favorable de la Fédération de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques du Nord considérant les mesures prises en faveur de la continuité. 

Les précisions apportées ci-dessous au niveau des compléments sur le fonctionnement de l’aménagement 
viennent par ailleurs conforter la prise en compte de l’aspect continuité écologique dans la conception de 
l’aménagement.     



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRUES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE LANDAS ET ORCHIES) 

M é m o i r e  p o u r  r é p o n s e  à  l ’ a v i s  d é l i b é r é  d e  l a  m i s s i o n  r é g i o n a l e  

d ’ a u t o r i t é  e n v i r o n n e m e n t a l e  H a u t s - d e - F r a n c e  e t  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  a v i s  c o n s u l t a t i f s  

 

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 11 
 

Concernant la faune et la flore, compte-tenu des données de l’état initial, la nécessité d’une prospection 
d’actualisation des espèces végétales protégées et de la typologie et de l’état de conservation des habitats 
pour l’étude d’impact avait été identifiée en lien avec les services de l’état (Service Départemental de Police 
de l’Eau). 

Cette actualisation a été réalisée le 3 juillet 2017 en période favorable pour la détection des espèces 
végétales concernées et pour l’analyse de l’évolution des habitats. 

La Fédération du Nord pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique souhaiterait savoir si une 
crue biannuelle atteint le lit de plein bord ? 

Réponses apportées : 

Pour une crue d’occurrence biannuelle soit de période de retour 6 mois, le niveau de plein bord n’est pas 
atteint actuellement au niveau de la ZEC de Landas-Orchies et ne le sera pas suite à la réalisation de 
l’aménagement considérant que pour cette occurrence, l’ouvrage de régulation ne se met pas en 
fonctionnement (ouvrage transparent). 

Le niveau de plein bord est atteint pour une crue considérée comme une biennale (période de retour 2 ans) 
de type hivernale dont le débit est estimé à 2,8 m3/s environ. Pour cette occurrence, l’ouvrage de régulation 
se met en charge mais la ZEC n’entre pas en fonctionnement c’est-à-dire qu’il n’y a pas de stockage réalisé 
(celui-ci commence au-delà du plein bord) et donc pas d’écrêtement du débit. 

Le débit n’est donc pas influencé et reste identique en amont et en aval de l’ouvrage avec les mêmes 
vitesses en lit mineur et le même fonctionnement hydromorphologique pour cette occurrence. 

La Fédération du Nord pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique souhaiterait avoir un état 
des lieux des faciès d’écoulement sur le linéaire impacté en amont de l’ouvrage ? 

Réponses apportées : 

Le courant de l’Hôpital en amont de l’ouvrage de régulation de la ZEC est caractérisé par des pentes restant 
relativement faibles (0,2% environ) et des hauteurs d’eau restant moyennes (supérieure à 60 cm environ 
au module). 

Les vitesses associées sont proches de 30 cm/s ce qui classe les faciès d’écoulement entre le chenal 
lentique et le chenal lotique d’après la classification standardisée des principaux faciès d’écoulement : 
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Figure 5 : Description standardisée des différents faciès d’écoulement observables en rivière 

(profondeur > 60 cm) – Source : Malavoi/Souchon 2001 

Ce profil peu évoluer légèrement suivant les conditions hydrologiques notamment en période de basse eau 
vers du plat lentique voir au mieux du plat courant compte-tenu de la faiblesse de la pente (proche de 0,2% 
environ). 

 
Figure 6 : Description standardisée des différents faciès d’écoulement observables en rivière 

(profondeur < 60 cm) – Source : Malavoi/Souchon 2001 
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Nous rappelons par ailleurs que la ZEC n’aura une incidence sur les débits et donc les vitesses dans le 
cours d’eau qu’au-delà de la crue biennale (période de retour 2 ans) de type hivernale constituant par 
ailleurs la crue de plein bord. 

Le débit n’est donc pas influencé et reste identique en amont et en aval de l’ouvrage avec les mêmes 
vitesses en lit mineur et le même fonctionnement hydromorphologique jusqu’à cette occurrence. 

3.2. COMPLEMENTS SUR LE FONCTIONNEMENT DE 

L’AMENAGEMENT 

Pour une meilleure compréhension par le public, l’autorité environnementale recommande 
d’intégrer à l’évaluation environnementale une carte simple localisant les ouvrages, et d’ajouter 
une légende à tous les plans techniques du dossier. 

Réponses apportées : 

La carte localisant les ouvrages principaux de la ZEC de Landas/Orchies et reprise ci-dessous. 

Concernant les plans techniques, l’ensemble des éléments présentés fait l’objet d’annotations permettant 
de décrire les aménagements de façon plus complète et détaillée qu’une légende ne pourrait le faire. 
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Figure 7 : Cartographie des principaux éléments constituant la ZEC de Landas/Orchies 

Sens 
d’écoulement 

des eaux 



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRUES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE LANDAS ET ORCHIES) 

M é m o i r e  p o u r  r é p o n s e  à  l ’ a v i s  d é l i b é r é  d e  l a  m i s s i o n  r é g i o n a l e  

d ’ a u t o r i t é  e n v i r o n n e m e n t a l e  H a u t s - d e - F r a n c e  e t  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  a v i s  c o n s u l t a t i f s  

 

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 15 
 

Le Parc Naturel Scarpe-Escaut a exprimé l’attente suivante : « l’assurance d’un aménagement de la 
digue qui n’entrave pas la continuité piscicole. Il apparaît nécessaire de développer un 
argumentaire technique validé par la Fédération de pêche du Nord pour garantir cette continuité 
écologique au niveau de la digue de 180 mètres en travers du courant de l’Hôpital ». 

La Fédération du Nord pour la Pêche et la Protection du Milieu aquatique a été consultée dans le cadre de 
l’instruction dossier et les aménagements proposés ont reçu un avis favorable considérant les mesures 
prises en faveur de la continuité. 

Les précisions apportées ci-dessous sur le fonctionnement de l’aménagement viennent par ailleurs 
conforter la prise en compte de l’aspect continuité écologique dans la conception de l’aménagement.     

La Fédération du Nord pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique souhaiterait avoir des 
informations supplémentaires sur le fonctionnement de l’ouvrage : 

 A partir de quelle occurrence de crue, la vanne est complètement fermée ? 

Réponse apportée : 

La vanne n’est jamais complètement fermée. L’ouvrage de régulation mis en œuvre dans le remblai permet 
de réguler le débit en aval via la mise en place d’une section de contrôle fixée.  Cette section a été 
dimensionnée sur la base des études hydrauliques réalisées en tenant par ailleurs compte de la 
préservation de la continuité écologique dans l’ouvrage. 

Ce type de fonctionnement rustique à l’avantage de limiter les contraintes d’intervention et de mise en 
fonctionnement tout en permettant un ajustement en cas de nécessité. 

La section de contrôle envisagée correspond à une section de 1,5 m L x 0,6 m H pour une section de 
0,9 m² suivant le schéma ci-dessous : 

 

 

 

 

 

L’occurrence à partir de laquelle cette section de contrôle impacte l’écoulement dans l’ouvrage a été 
identifiée comme étant au-delà de la crue biannuelle (période de retour 6 mois). Jusqu’à cette occurrence, 
l’écoulement se fait sans atteindre la vanne et donc sans mise en charge dans l’ouvrage de régulation. 

Nous rappelons par ailleurs que la ZEC n’aura une incidence sur les débits et donc les vitesses dans le 
cours d’eau qu’au-delà de la crue biennale (période de retour 2 ans) de type hivernale constituant par 
ailleurs la crue de plein bord. 

Le débit n’est donc pas influencé et reste identique en amont et en aval de l’ouvrage avec les mêmes 
vitesses en lit mineur et le même fonctionnement hydromorphologique jusqu’à cette occurrence. 

 

 

 

1,5 m 0,6 m 

Figure 8 : Vue schématique de la section de contrôle (section libre) au niveau de la vanne de 
l’ouvrage de régulation 
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 Quelle est la taille de l’ouverture et la vitesse d’écoulement dans l’ouvrage en fonction 
jusqu’à une crue d’occurrence biennale, puis en fonction des différentes occurrences de 
crue ? 

Réponse apportée : 

Comme indiqué précédemment, la section de contrôle est fixée et ne varie pas en fonction de l’occurrence. 
Cette section a fait l’objet d’une analyse suivant les occurrences en distinguant d’une part les évènements 
de période de retour inférieur à la crue biennale pour la continuité écologique et à partir de cette occurrence 
pour l’efficacité en terme de lutte contre les inondations. 

Les résultats sont présentés ci-dessous en terme de débit, de hauteur d’eau et de vitesse au droit de la 
section contrainte et dans le cadre en aval : 

 
Tableau 1 : Débit, hauteur d’eau et vitesse dans l’ouvrage de régulation pour des débits inférieurs 

à la crue biennale 

 

Pour les évènements inférieurs à la crue biennale, les calculs de débit ont été réalisés par extrapolation 
des données de la banque HYDRO au droit de la station hydrométriques de Bousignies sur le courant de 
l’Hôpital, jugée représentative du bassin versant, et par application de la formule de Meyer : 

𝑄𝑍𝐸𝐶 =  𝑄𝐵𝑜𝑢𝑠𝑖𝑔𝑛𝑖𝑒𝑠 ∗  (
𝑆𝐵𝑎𝑠𝑠𝑖𝑛 𝑉𝑒𝑟𝑠𝑎𝑛𝑡 𝑍𝐸𝐶

𝑆𝐵𝑎𝑠𝑠𝑖𝑛 𝑉𝑒𝑟𝑠𝑎𝑛𝑡 𝐵𝑜𝑢𝑠𝑖𝑔𝑛𝑖𝑒𝑠

)

0,8

 

Avec Q : Débit en m3/s et S : Surface en km2 

La hauteur d’eau est déterminée par application de la formule de Manning Strickler dans l’ouvrage de 
régulation. 

Pour la crue annuelle, la section de contrôle se met en charge sur environ 10 cm maximum. L’écoulement 
est à la limite entre la mise en charge et la surface libre considérant par ailleurs que dès que la section de 
contrôle est passée, l’écoulement repasse en surface libre. 

La vitesse maximale donnée (1,7 m/s) est celle envisagée très localement au niveau de la section de 
contrôle, la vitesse minimale est celle juste en aval de la section de contrôle. 

Pour les évènements à partir de la crue biennale, les débits sont issus des simulations réalisées à partir du 
modèle établi pour l’étude hydraulique de dimensionnement de la ZEC. Ces simulations font une distinction 
entre les évènements de type hivernal et de type estival et peuvent, de par la méthode de modélisation des 
apports, légèrement surestimer les débits. 

Les vitesses considérées correspondent au débit maximum passant suite à la réalisation de la ZEC soit au 
débit régulé en aval et passant dans l’ouvrage de régulation. 

 

 

 

Occurrence Débit (m3/s) Hauteur d'eau (m) Vitesse (m/s)

Module 0,3 0,3 0.7

Crue biannuelle (Q0,5) 0,9 0,55 1,1

Crue annuelle (Q1) 1,5 0,7 1,4 à 1,7 
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Tableau 2 : Débit, hauteur d’eau et vitesse dans l’ouvrage de régulation pour des débits à partir de 

la crue biennale 

 

3.3. COMPLEMENTS APPORTES SUR LES MESURES ERC 

L’autorité environnementale recommande : 

 De compléter l’étude d’impact par une analyse plus détaillée des impacts du projet sur la 
faune et la flore, ainsi que sur les habitats ; 

 De reprendre la définition du projet pour rechercher en priorité l’évitement des impacts, 
notamment sur les amphibiens et la mégaphorbiaie ; 

 Si l’évitement n’est pas possible, de définir précisément des mesures de réduction des 
impacts et de compensation (description, localisation…), et de solliciter par ailleurs une 
dérogation à la stricte protection des espèces protégées. 

Réponses apportées : 

Les numéros de pages référencés ci-dessous sont relatifs au volet spécifique Milieu Naturel de 
l’étude d’impact (Annexe 6 du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale et Annexe 5 du 
dossier d’Evaluation Environnementale). 

Nous précisons tout d’abord que contrairement à ce qu’indique l’Autorité Environnementale, le Volet Faune-
Flore-Habitats présente bien une analyse des impacts détaillée pour chacun des groupes étudiés tant en 
termes de flore, de faune que d’habitats et notamment de végétations et biotopes de zones humides. Ces 
impacts sont traités de la page 77 à 86 pour la flore et les habitats avec tableaux détaillant la nature des 
impacts, les habitats et espèces concernés, leurs niveaux d’enjeu, les surfaces touchées, le niveau brut 
d’impact avant mesure. En ce qui concerne la faune, les impacts sont analysés et présentés de la page 87 
à 94 avec pour les groupes à enjeux identifiés les cartographies d’enjeux avec l’emprise du projet apposée 
et pour tous les groupes faunistiques étudiés (Amphibiens, Reptiles, Mammifères, Avifaune, Entomofaune) 
l’analyse détaillée par habitat touché, la nature et les niveaux d’impacts bruts avant mesure ; l’analyse des 
impacts sur les liaisons écologiques ainsi que les effets cumulés sont également présentées. 

L’analyse des impacts des travaux et du fonctionnement de la ZEC sur les végétations et biotopes de zones 
humides et la faune associée sont également traités spécifiquement de la page 95 à la page 98 et détaillés 
par groupe. 

Par ailleurs L’Autorité Environnementale indique qu’« après mise en œuvre de ces mesures, des impacts 
importants sur la mégaphorbiaie et sur des espèces protégées et les Amphibiens demeurent ».  

Nous rappelons ci-après la conclusion de l’analyse des impacts sur la flore. Le tableau présenté montre 
que les impacts sur la mégaphorbiaie sont avant mesures, pour une part, Moyens à Assez forts et pour 

Occurrence

Débit régulé 

(m3/s)

Vitesse au droit de la 

section de contrôle (m/s)

Vitesse dans le 

cadre (m/s)

Biennale hivernale (Q2hiv.) 2.8 3.1 1.75

Biennale estivale (Q2est.) 2.9 3.2 1.8

Décennale hivernale (Q10hiv.) 2.9 3.2 1.8

Décennale estivale (Q10est.) 3.3 3.7 1,9

Vicennale hivernale (Q20hiv.) 3.3 3.7 1,9

Vicennale estivale (Q20est.) 3.4 3.8 1,9
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une autre part Assez faibles. Après mise en place des mesures de réduction, les impacts sur la 
mégaphorbiaie sont ramenés à un niveau Assez faibles et non importants. En effet, le projet prévoit 
la restauration de plus de la moitié des surfaces impactées de mégaphorbiaies sous peupleraie au droit de 
toutes les emprises temporaires de chantier.  

Les stations d’espèces végétales protégées ont été évitées par le projet et un inventaire d’actualisation 
pré-chantier est prévu. 

D’autre part, la restauration en boisement humide naturel avec mégaphorbiaie en lieu et place du 
boisement actuel non indigène (peupleraie) avec mégaphorbiaie apportera un gain écologique significatif 
pour ces habitats. 
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Extrait du volet milieu naturel de l’étude d’impact page 113 : 

Tableau 3 : Synthèse des impacts sur la flore et les habitats, mesures ERC et impacts résiduels 

Habitats  
Surfaces 

impactées  

Caractéristiques de 

zones humides au titre 

de l’arrêté du 24 juin 

2008 

Niveau d’impact brut 
Mesures 

d’évitement/réduction 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Mesures de Compensation 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Jeune peupleraie et 

mégaphorbiaie 
11 056 m² oui 

Moyen à assez fort selon les 

secteurs  

Les travaux impacteront une 

majorité de peupleraie à enjeu 

modéré 

Restauration 6423 m² de 

boisement hygrophile 

indigène avec 

mégaphorbiaie au droit 

des emprises temporaires 

de chantier 

Assez faibles 

Création d’au minimum 6950 

m² (4633 m² perdus 

définitivement X ration de 

1,5) boisement hygrophile 

indigène avec 

mégaphorbiaie au sein 

d’une parcelle de 

compensation 

Très Faible 

Mégaphorbiaie et 

friche hygrophile 
211 m² oui 

Assez faible au vu de la très 

faible surface concernée, du 

niveau d’enjeu modéré et de la 

surface maintenue sur site 

Limitation au maximum 

des emprises concernées  

 

Assez faibles 

Création d’au minimum 316 

m² (211 m² perdus 

définitivement X ration de 

1,5) de mégaphorbiaie au 

sein d’une parcelle de 

compensation 

Négligeable 

Friche herbacée et 

arbustive et ripisylve 

non caractéristique 

de ZH 

1 863 m² non 

Assez faible au vu de la faible 

surface concernée, du niveau 

d’enjeu modéré et de la surface 

maintenue sur site. En outre il 

s’agit d’une mosaïque d’habitats 

de friche avec ripisylve présente 

le long du courant Les travaux 

impacteront principalement la 

friche et d’une manière moindre 

la ripisylve. 

Limitation au maximum 

des emprises concernées  

Restauration de 530 m² de 

friche herbacée et ripisylve 

au droit des emprises 

temporaires de chantier 

Très faibles 

Création d’au minimum 1333 

m² (1333 m² perdus 

définitivement  X ratio de 1) 

de friche et ripisylve au sein 

d’une parcelle de 

compensation 

Négligeable 
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Habitats  
Surfaces 

impactées  

Caractéristiques de 

zones humides au titre 

de l’arrêté du 24 juin 

2008 

Niveau d’impact brut 
Mesures 

d’évitement/réduction 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Mesures de Compensation 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Berges du Courant 

de l’hôpital 

enfrichées et 

mégaphorbiaie 

160 m² Oui  

Faible  au vu du très faible 

linéaire concerné et de l’état de 

conservation très dégradé des 

habitats  

Limitation du linéaire 

impacté au minimum (18 m 

pour le cadre de l’ouvrage 

et quelques m pour 

l’extrémité Nord du 

belvédère) 

Faible 

Création/restauration de 

berges fonctionnelles avec 

écotone hélophytique et 

hygrophile (création de 

risbermes, adoucissement 

de la pente de berges 

abruptes….) sur un linéaire 

d’au minimum 30 m (20 m 

environ  perdus  X ratio de 

1,5) 

Négligeable 

Talus de voie ferrée 

avec friche herbacée 

calcicole 

155 m² non 

Très faibles au vu de la très 

faible surface concernée, du 

niveau d’enjeu faible et de la 

surface maintenue sur site 

Limitation au maximum 

des emprises concernées  

 

Très faibles - Très faibles 

Fourré de saules et 

ronciers 
617 m² 

Oui partiellement (506 

m²) 

Faible au vu de la très faible 

surface concernée, du niveau 

d’enjeu assez faible et du 

caractère commun de l’habitat 

Restauration de 240 m² de 

fourrés de saules et 

ronciers au droit des 

emprises temporaires 

Très faibles 

Création d’au minimum 565 

m² (377 m² perdus 

définitivement X ratio 1,5) 

fourrés  hygrophile et 

roncier au sein d’une 

parcelle de compensation 

Négligeable 

Chemin enherbé  et 

cultures intensives 
1 976 m² non 

Très faible au vu de l’assez 

faible surface concernée, du 

niveau d’enjeu très faible à faible 

et du caractère très commun et 

très anthropisé des habitats 

Restauration de 512 m² de 

chemin enherbé 
Négligeable - Négligeable 
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Habitats  
Surfaces 

impactées  

Caractéristiques de 

zones humides au titre 

de l’arrêté du 24 juin 

2008 

Niveau d’impact brut 
Mesures 

d’évitement/réduction 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Mesures de Compensation 

Niveau 

d’impacts 

résiduels 

Espèces végétales 

protégées 

Une station de 200 

à 300 m² 
oui 

Risque de dégradation ou 

destruction par la proximité 

des emprises chantier 

Modification du plan 

d’aménagement 

Inventaire pré-chantier, 

balisage, suivi de chantier 

par un botaniste 

Nul - Nul 

total 16 038 m² 

Dont 11 933 m² 

caractéristique de zones 

humides 

    

 
Outre les surfaces recréées pour compenser la destruction définitive d’habitats, le projet prévoit en plus la création de végétations caractéristiques de 
zones humides. Ces habitats seront constitués au droit d’emprises chantier touchant des habitats actuellement non hygrophiles, très communs et 
anthropisés. Cette surface correspond donc à un gain de 1924 m² végétations caractéristiques de zones humides. 
 
Concernant la faune, est présentée ici la conclusion des impacts avant mesures (page 92) :  
« Les impacts attendus du projet sur la faune indicatrice inventoriée sont globalement négligeables à assez faibles et concernent des 
réductions/perturbations d’habitats de reproduction de cortèges d’espèces pour la plupart communes et non menacées mais comportant quelques 
espèces patrimoniales et un certain nombre d’espèces protégées.  
 

Les impacts les plus significatifs sont ceux touchant les populations d’Amphibiens sujets à destruction d’habitats de reproduction mais également de 
transit et d’estivage/hivernage. Des perturbations concernent également des habitats des cortèges d’oiseaux de zones humides et de milieux semi-
ouverts. Des mesures seront donc à appliquer pour éviter et réduire ces impacts ». 
 
Cette conclusion précise que les impacts les plus significatifs Avant mesures concernent les Amphibiens. Le tableau 27 page 89 indique 
que cet impact sera au maximum Moyen. La mise en place des mesures (notamment calendrier de travaux adapté, balisage des habitats 
d’espèces pour protection, mise en place de dispositifs de protection et de canalisation des individus hors zones de chantier…) ramène cet 
impact à négligeable (tableau 31 détaillé page 114 du volet Milieux Naturels de l’étude d’impact). 
 
La majorité des habitats de reproduction potentiels d’amphibiens sur le site (mare eutrophisée en voie d’atterrissement, fossés 
embroussaillés, courant de l’Hôpital envasé, certaines surfaces au sein de la peupleraie pouvant retenir temporairement les eaux) seront 
préservés. Des mesures d’évitement ont été mises en place afin de conserver l’intégrité de la mare et des fossés. 
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Les mesures de réduction ont permis de réduire au maximum les surfaces détruites. La très grande 
majorité de la peupleraie avec mégaphorbiaie sera préservée. Les surfaces perdues définitivement 
au droit de la digue et du belvédère sont relativement restreintes au regard de celles restantes. De 
plus, les mesures de réduction et de valorisation telles que la conversion de peupleraie en 
boisement humide à caractère naturel au droit des pistes temporaires et la gestion écologique de 
l’ensemble de la zec vont permettre d’améliorer l’état de conservation des habitats de reproduction, 
de transit et d’hivernage des amphibiens. 
 
Les modifications qui seront apportées sur les berges du Courant de l’Hôpital (ouvrage de 
régulation de 18 m de long) et la pose de géonattes pré-végétalisées ne sont pas de nature à 
modifier la reproduction potentielle de ce groupe dans ce milieu. La majorité du linéaire du Courant 
de l’Hôpital au sein de la zone d’étude ne sera pas perturbée. 
 
De plus les mesures de valorisation de la ZEC (restauration de la mare, amélioration de la qualité 
des eaux par modification du rejet de la STEP, gestion écologique de la ZEC et inventaires de suivi, 
y compris des fossés, de la mare et des milieux attenants) seront de nature à favoriser les 
différentes étapes du cycle de vie des Amphibiens (reproduction, transit, hivernage). 
 
Au final l’ensemble des mesures et la réalisation du projet vont permettre d’améliorer la qualité et 
la fonctionnalité des habitats pour les Amphibiens  même si de petites surfaces de peupleraies 
seront détruites. 
 
L’accompagnement du chantier par un écologue permettra également d’adapter les interventions 
(organisation temporelle) en fonction des enjeux actualisés présents au moment du chantier 
(présence éventuelle d’individus en transit…) et d’orienter les interventions dans les secteurs non 
sensibles. De plus, le calendrier de travaux prévu, associé au balisage des habitats à préserver et 
au contrôle de cette mesure par l’écologue en charge du suivi des travaux garantiront la 
préservation des enjeux batrocologiques. 
 

L’accompagnement écologique du projet et donc le volet Milieu naturel ont bien recherché en 
premier lieu l’Evitement, puis en cas d’impossibilité d’évitement en lien avec la faisabilité technique 
ou foncière du projet, des mesures de réduction et en dernier lieu des mesures de compensation. 
La doctrine ERC a guidé la réalisation de l’étude écologique. Cette démarche est décrite de la page 
99 à la page 111 du volet Milieux Naturels de l’étude d’impact. Les mesures y sont décrites et 
localisées. 
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Le courant de l’hôpital est fortement artificialisé et offre peu d’habitat pour la faune piscicole. 
Ainsi, pour compenser l’impact de l’aménagement, La Fédération du Nord pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique préconise des actions pour diversifier le lit mineur du cours d’eau :  

 La restauration des berges en pente douce avec des techniques végétales,  

 L’implantation d’une ripisylve et la diversification des écoulements à l’amont de l’ouvrage 
par la réalisation de recharge granulométrique.  

Ces actions s’inscrivent bien dans la logique du plan d’action nécessaire à l’échelle du contexte 
piscicole pour favoriser la capacité d’accueil des espèces piscicoles et amélioreront la qualité 
écologique du cours d’eau. 

Réponses apportées : 

Une restauration de berges intégrant la mise en place de géonattes prévégétalisés est prévue sur la partie 
amont rive droite de la ZEC. Elle comprend la création d’une petite risberme permettant de favoriser le 
contact terre/eau et le développement d’une végétation spécifique sur environ 150 m. 

Localement, les berges pourront également être reprise en pente plus douce et végétalisés notamment au 
niveau du rejet des eaux de la STEP et du chenal d’écoulement des eaux de surverse. 

En terme de ripisylve, celle-ci sera implantée et constituée en boisement humide (aulnaie/saulaie y compris 
saules têtard) sur une grande partie du linéaire de la ZEC et dans tous les cas partout où une intervention 
pour l’accès et la réalisation des aménagements est nécessaire en bord de cours d’eau.  

Dans le cadre des travaux, la réalisation d’une recharge granulométrique pourra par ailleurs être identifiée 
au niveau du site en lien avec la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique qui sera tenue 
informée de la réalisation des aménagements. 

Le Parc Naturel Scarpe-Escaut a exprimé l’attente suivante : « la bonne réalisation de la 
compensation des 3.7 ha de zones humides identifiées comme « espace à enjeux » dans le SAGE 
de 2009 ». 

L’autorité environnementale recommande de reprendre la définition du projet dans l’objectif 
d’éviter la destruction de zones humides, à défaut de la réduire et en dernier lieu de compenser 
cette destruction en surface et en fonctionnalité, conformément aux dispositions du SDAGE et 
SAGE. 

Réponses apportées : 

Tout comme pour la faune et la flore, c’est bien la Doctrine ERC qui a été appliquée pour l’étude des effets 
du projet sur les zones humides. Après application des mesures d’évitement et de réduction, il persiste une 
parte définitive de 0,209 ha de zone humide correspondant à 5% environ de la surface totale concernée. 
Lors de la rédaction de l’étude d’impact, les démarches foncières et d’étude de zones humides pour trouver 
une parcelle de compensation étaient en cours. Une parcelle de compensation a aujourd’hui été définie au 
sein du bassin versant du Courant de l’Hôpital à Beuvry-La Forêt au niveau du site de Quennebray gérée 
par le SMAHVSBE. Cette parcelle va permettre de restaurer une zone humide au titre de la compensation 
relative à la destruction définitive de zone humide engendrée par la réalisation de la ZEC.  

Une compensation foncière de 150 % de restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel est prévue par le SMAHVSBE.  

La compensation a par ailleurs fait l’objet d’une analyse au titre de de la méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des zones humides dont la restitution est fournie en Annexe 3. La note réalisée détaille 
notamment la méthodologie appliquée pour la compensation, les objectifs de celle-ci et l’analyse des 
fonctionnalités de zones humides du site impacté et du site de compensation. 
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Le Parc Naturel Scarpe-Escaut a exprimé la recommandation suivante : « privilégier une 
compensation boisement diversifié plutôt que mono spécifique de type peupleraie ». 

La compensation en terme de boisement est envisagée sur des parcelles mises à disposition du 
SMAHVSBE au niveau de la commune d’Helesmes en rive droite de la Scarpe aval et plus particulièrement 
au sein du bois d’Hertain 

 
Figure 9 : Localisation du secteur de compensation envisagé au titre du défrichement 

La compensation permettra de compléter le boisement actuel sur un terrain identifié actuellement comme 
terre arable.  

Le boisement sera effectivement diversifié et à vocation humide (de type aulnaie/saulaie) compte-tenu de 
sa présence en Zone à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie et en zone à enjeux du SAGE Scarpe 
aval. 
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Figure 10 : Localisation de l’emprise de compensation envisagée au titre du défrichement 

 
En cas d’impossibilité de compensation sur ce site, le SMAHVSBE compensera financièrement le 
boisement conformément à la possibilité donnée par l’article L.341-6 du Code Forestier :  

« […] Le demandeur peut s’acquitter d’une obligation mentionnée au 1° du présent article en versant 
une indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par l’autorité administrative et lui est 
notifié en même temps que la nature de cette obligation. Le produit de cette indemnité est affecté à 
l’établissement mentionnée à l’article L.313-1 du Code rural et de la pêche maritime pour alimenter le fonds 
stratégique de la forêt et du bois mentionné à l’article L. 156-4 du présent code, dans la limite du plafond 
prévu à l’article 46 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. ». 

3.4. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Compte tenu des liens fonctionnels de certains sites liés à des cours d’eau, l’autorité 
environnementale recommande : 

 D’analyser les incidences du projet en phase de travaux et en phase d’exploitation sur ces 
sites et sur les espèces ayant justifié leur désignation ; 

 De proposer, le cas échéant, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation ; 

 De démontrer l’absence d’incidence significative, éventuellement après mise en œuvre des 
mesures, sur ces sites. 

 

 

Réponses apportées : 
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L’analyse préliminaire des incidences sur le réseau Natura 2000 est détaillée par groupe étudié (Flore et 
Habitats, Invertébrés, Poissons, Amphibiens, Reptiles, Mammifères (dont chiroptères), Oiseaux est 
présentée pages 117 à 119 du volet milieu naturel de l’étude d’impact (Annexe 6 du Dossier de Demande 
d’Autorisation Environnementale et Annexe 5 du dossier d’Evaluation Environnementale). 

3.5. REMARQUES ET RECOMMANDATIONS DIVERSES 

Les avis de la Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique du Nord et du SAGE Scarpe aval 
intègrent des recommandations qui, si elles ne sont pas en lien direct avec l’aménagement, sont cependant 
reprises ci-dessous : 

La Fédération de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique du Nord recommande d’envisager des 
solutions permettant de traiter les causes du ruissellement en amont. 

Ce type de solution est bien appréhendé par le SMAHVSBE. La mise en œuvre de techniques de 
ralentissement dynamique via des aménagements diffus (haies, fascines…) est par ailleurs une thématique 
étudiée par le SMAHVSBE sur son territoire lorsque cela peut s’avérer possible et efficace. 

Le SAGE Scarpe aval recommande d’envisager une coordination des nouveaux outils de suivi des 
niveaux d’eau sur la ZEC avec les ouvrages du bassin versant. 

Les outils de suivi des niveaux d’eau de la ZEC n’ont pas d’incidence sur son fonctionnement mais les 
informations fournies pourront être utilisées si cela s’avère pertinent dans le cadre de la gestion plus globale 
du bassin versant.  

Le SAGE Scarpe aval recommande d’accompagner la commune de Beuvry-la-Forêt pour élaborer 
son Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ainsi que son Document d’information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM), et d’étudier la faisabilité d’installer des panneaux d’informations sur site 
pour sensibiliser de manière concrète sur site aux enjeux de l’eau dans le bassin versant. 

Le PCS et le DICRIM sont des documents établis par les communes mais le SMAHVSBE pourra participer 
en appui à leur établissement de même que pour la sensibilisation locale aux enjeux de l’eau dans le bassin 
versant. 

4. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES 

PLANS ET PROGRAMMES 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de compatibilité du projet avec le 
SDAGE et si nécessaire de reprendre le projet pour assurer la continuité sédimentaire sur le 
Courant de l’hôpital. 

Réponses apportées : 

L’analyse relative à la compatibilité du projet avec le SDAGE a été repris dans sa globalité.  

A-5. : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée 

 A-5.7 Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau : Les décisions, les 
autorisations ou les déclarations délivrées au titre de la loi sur l’eau préservent les connexions 
latérales des milieux aquatiques, en tenant compte du lit majeur des cours d’eau et de son 
occupation. L’objectif prioritaire de cette disposition est de préserver les fonctions du cours d’eau. 

Compatibilité du projet : 
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Le projet permet une amélioration de la connexion hydraulique avec le lit majeur en rive gauche du courant 
de l’Hôpital. Cette connexion permettra d’alimenter plus fréquemment la zone humide sans pour autant y 
créer un plan d’eau permanent et ainsi d’améliorer les fonctionnalités du milieu humide. 

En ce qui concerne la rive droite, le remblai actuel de l’ancienne voie SNCF ne permet déjà pas de 
connexion avec le lit majeur situé au-delà. Le belvédère reste par ailleurs dans tous les cas inférieur au 
niveau de cette voie SNCF et n’aggrave donc pas la connectivité latérale hormis sur son emprise limitée 
(10 m environ au plus large). 

 

 

 

 

 

 

La fonction du cours d’eau au droit de la ZEC est donc préservée par rapport à la situation actuelle et sa 
capacité de débordement en lit majeur en crue est même accrue afin de favoriser le stockage temporaire 
à ce niveau. 

A-6. Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

 A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles : Les SAGE, les maîtres 
d’ouvrages et les autorités compétentes dans le domaine de l’eau au titre du code de 
l’environnement veillent à prendre en compte les plans de gestion des poissons migrateurs 
(PLAGEPOMI), le plan de gestion de l’anguille exigé par le règlement 1100/2007 CE et les plans 
départementaux de protection du milieu aquatique et de gestion des ressources piscicoles (PDPG). 

Compatibilité du projet : 

En terme de continuité piscicole et sédimentaire, celle-ci sera préservée grâce à l’aménagement d’un 
ouvrage de régulation intégrant un substrat de fond sur environ 30 cm d’épaisseur (recréation d’un fond 
rugueux et diversifié) et possédant une faible pente cohérente avec celle du cours d’eau actuel. 

Pour la circulation piscicole, un puits de lumière permettra d’éviter la création d’une zone de noir complet 
pouvant potentiellement limiter la circulation des poissons. 

Par ailleurs, comme indiqué précédemment, l’ouvrage de régulation a été étudié de façon à être transparent 
jusqu’à une crue biannuelle (période de retour 6 mois) et à ce que la ZEC n’ait d’incidence sur les débits 
et donc les vitesses dans le cours d’eau en amont et en aval qu’au-delà de la crue biennale (période de 
retour 2 ans) de type hivernale constituant par ailleurs la crue de plein bord. 

Le débit n’est donc pas influencé et reste identique en amont et en aval de l’ouvrage avec les mêmes 
vitesses en lit mineur et le même fonctionnement hydromorphologique jusqu’à cette occurrence. 

A-9. Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

 A-9.5 Gérer les zones humides : Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique 
ou morale) sont invités à maintenir et restaurer les zones humides. 

Courant de 
l’Hôpital 

Figure 11 : Vue en coupe schématique de la ZEC au niveau du belvédère et de l’ancienne voie 
SNCF 

 

Ancienne 
voie SNCF 

Belvédère 
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 A-9.3 : Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers zones humides 
au sens de la police de l’eau : Dans le cadre des procédures administratives, le pétitionnaire 
devra prouver que son projet n’est pas situé en zone humide au sens de la police de l’eau, à défaut, 
il devra par ordre de priorité : 

1. Éviter d’impacter les zones humides en recherchant une alternative à la destruction de zones 
humides ; 

2. Réduire l’impact de son projet au regard de l’intérêt général des zones humides détruites ou 
dégradées ; 

3. Compenser l’impact résiduel de son projet sur les zones humides en prévoyant par ordre de 
priorité : 

 La restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 150 
% minimum de la surface perdue ; 

 La création de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 100 % 
minimum de la surface perdue. 

Compatibilité du projet : 

Le projet étudié permet de maintenir au maximum l’emprise de zone humide située au droit de la ZEC. 
Ainsi le projet est à l’origine d’une perte de zone humide d’une surface de 0,209 ha correspondant à 5% 
environ de la surface totale concernée. 

L’évitement et la réduction de la perte de zone humide ont ainsi été privilégiés autant que possible et la 
perte de zone humide et de ses fonctionnalités restant engendrée par l’aménagement de la zone 
d’expansion de crues sera compensée.  

La surface de remblai a ainsi été limitée au maximum afin de respecter l’objectifs de protection des zones 
à enjeux fixé à une occurrence de type vicennale (soit une période de retour 20 ans), Les contraintes du 
site (notamment la présence du rejet de la station d’épuration et de l’ancienne voie SNCF) et les 
prescriptions géotechniques (stabilité du remblai, tassement, érosion…). Les mesures d’accessibilité avec 
la création d’un chemin technique afin d’entretenir le remblai et ainsi le pérenniser ont également été limité 
autant que possible. 

Des mesures de recréation de zones humides localisées au droit du site ont par ailleurs également été 
mise en œuvre afin de réduire l’incidence sur les zones humides au droit de la ZEC. 

Une compensation foncière de 150 % de restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel est finalement prévue par le SMAHVSBE. Le site étudié et prévu pour cette compensation est 
situé au niveau du site de Quennebray gérée par le SMAHVSBE. 

La compensation a par ailleurs fait l’objet d’une analyse au titre de de la méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des zones humides dont la restitution est fournie en Annexe 3. La note réalisée détaille 
notamment la méthodologie appliquée pour la compensation, les objectifs de celle-ci et l’analyse des 
fonctionnalités de zones humides du site impacté et du site de compensation. 

Il est également important de noter que la mise en fonctionnement de la ZEC aura également des 
incidences positives sur le caractère humide des habitats existants ou développés dans le cadre du projet 
(mégaphorbiaies sous peupleraie, ripisylves et autres boisements humides restaurés, plantation 
d’hélophytes et développement d’une petite prairie humide au droit du rejet de la STEP et du remblai de 
retenue…). 

C-1. Limiter les dommages liés aux inondations 

 C-1.2 Préserver et restaurer les Zones Naturelles d’Expansion de Crues : Les collectivités 
préservent et restaurent les zones naturelles d’expansion de crues afin de réduire l’aléa inondation 
dans les zones urbanisées, y compris sur les petits cours d’eau et les fossés. Ces zones pourront 
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être définies dans le SDAGE et/ou les Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation 
(SLGRI). L’autorité administrative veille à la préservation de la dynamique fluviale et des zones 
naturelles d’expansion de crues. A cette fin, tous les obstacles aux débordements dans ces zones 
du lit majeur seront limités au maximum voire interdits, sauf à mettre en œuvre des mesures 
compensatoires. En particulier, on réservera l’endiguement à l’aménagement d’ouvrages 
d’expansion de crues et à la protection rapprochée de lieux déjà urbanisés et fortement exposés 
aux inondations. 

Compatibilité du projet : 

La zone envisagée pour la création de la ZEC possède des dispositions naturelles à stocker les eaux lors 
des crues. Cependant, le potentiel de stockage reste actuellement limité comme en atteste l’Atlas des 
Zones Inondables de la Scarpe aval et le caractère humide du site a tendance à se refermer avec les 
années.  

 
Figure 12 : Extrait de l’Atlas des Zones Inondables de la Scarpe aval 

Dans un objectif de réduire l’aléa inondation sur la zone urbanisée de Beuvry-la-Forêt, le SMAHVSBE 
souhaite ainsi aménager le site afin de favoriser ce fonctionnement de zone naturelle d’expansion de crues 
et le stockage temporaire des eaux, permettant ainsi de diminuer le risque inondation sur les zones 
urbanisées mais également conforter le caractère humide des habitats locaux. 

C-3. Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 

 C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des 
milieux dès l’amont des bassins versants : Les projets de lutte contre les inondations prendront 
en compte la logique de bassin versant, en intégrant une solidarité amont/aval, en privilégiant les 
techniques de ralentissement dynamique (haies, fascines, …) et en veillant à la préservation des 
milieux, le cas échéant par des mesures compensatoires écologiques. 

 

Compatibilité du projet : 

Localisation de la ZEC 
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Le projet de ZEC est situé sur la partie amont du bassin versant du courant de l’Hôpital et participe au 
ralentissement dynamique des inondations par la mise en œuvre d’un ouvrage de régulation et 
l’accroissement du volume de stockage des eaux lors des crues. Il participe à la logique de bassin versant 
et à la solidarité amont/aval par le stockage temporaire en amont des écoulements inondant les zones à 
enjeux en aval. 

La préservation voire la valorisation des milieux a été intégrée autant que possible dans la conception de 
l’aménagement et des mesures compensatoires ont été prévues lorsque cela n’était pas possible.  

La mise en œuvre de techniques de ralentissement dynamique via des aménagements diffus (haies, 
fascines,…) est par ailleurs une thématique étudiée par le SMAHVSBE sur son territoire lorsque cela peut 
s’avérer possible et efficace. 

L’autorité environnementale recommande de reprendre la définition du projet dans l’objectif 
d’éviter la destruction de zones humides, à défaut de la réduire et en dernier lieu de compenser 
cette destruction en surface et en fonctionnalités, conformément aux dispositions du SDAGE et du 
SAGE. 

Réponses apportées 

Comme indiqué précédemment, le projet étudié permet de maintenir au maximum l’emprise de zone 
humide située au droit de la ZEC. Ainsi le projet est à l’origine d’une perte de zone humide d’une surface 
de 0,209 ha correspondant à 5% environ de la surface totale concernée. 

L’évitement et la réduction de la perte de zone humide ont ainsi été privilégiés autant que possible et la 
perte de zone humide et de ses fonctionnalités restant engendrée par l’aménagement de la zone 
d’expansion de crues sera compensée.  

La surface de remblai a ainsi été limitée au maximum afin de respecter l’objectifs de protection des zones 
à enjeux fixé à une occurrence de type vicennale (soit une période de retour 20 ans), Les contraintes du 
site (notamment la présence du rejet de la station d’épuration et de l’ancienne voie SNCF) et les 
prescriptions géotechniques (stabilité du remblai, tassement, érosion…). Les mesures d’accessibilité avec 
la création d’un chemin technique afin d’entretenir le remblai et ainsi le pérenniser ont également été limité 
autant que possible. 

Des mesures de recréation de zones humides localisées au droit du site ont par ailleurs également été 
mise en œuvre afin de réduire l’incidence sur les zones humides au droit de la ZEC. 

Il est également important de noter que la mise en fonctionnement de la ZEC aura également des 
incidences positives sur le caractère humide des habitats existants ou développés dans le cadre du projet 
(mégaphorbiaies sous peupleraie, ripisylves et autres boisements humides restaurés, plantation 
d’hélophytes et développement d’une petite prairie humide au droit du rejet de la STEP et du remblai de 
retenue…). 

Au final, ce sont donc environ 0,209 ha de zone humide qui restent impactés par l’aménagement et pour 
lesquels une compensation foncière de 150 % de restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel est prévue par le SMAHVSBE. 

Ce type de compensation est conforme aux dispositions du SDAGE et constitue celui généralement 
privilégié par rapport à une recréation de zone humide. 

Le site de compensation est par ailleurs identifié à ce stade. Il est situé sur un secteur de zone humide du 
site de Quennebray localisé ci-dessous, géré par le SMAHVSBE et qui présent des potentialités de 
restauration intéressantes. 
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Figure 13 : Localisation du secteur de compensation envisagé au titre des zones humides 
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Figure 14 : Localisation de l’emprise de compensation envisagée au titre des zones humides 

La compensation a par ailleurs fait l’objet d’une analyse au titre de de la méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des zones humides dont la restitution est fournie en Annexe 3. La note réalisée détaille 
notamment la méthodologie appliquée pour la compensation, les objectifs de celle-ci et l’analyse des 
fonctionnalités de zones humides du site impacté et du site de compensation. 

Il est également important de noter que la mise en fonctionnement de la ZEC aura également des 
incidences positives sur le caractère humide des habitats existants ou développés dans le cadre du projet 
(mégaphorbiaies sous peupleraie, ripisylves et autres boisements humides restaurés, plantation 
d’hélophytes et développement d’une petite prairie humide au droit du rejet de la STEP et du remblai de 
retenue…). 

0,32 ha 
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ANNEXE 1  Avis délibéré de l’Autorité 

Environnementale et avis consultatifs de la 

Fédération de Pêche et de Protection du 

Milieu Aquatique et du SAGE de la Scarpe 

aval 
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n°MRAe 2018-2689

Avis délibéré de la mission régionale

d’autorité environnementale Hauts-de-France

sur le projet d’aménagement d’une zone

d’expansion de crues sur le Courant de l’Hôpital

sur les communes de Landas et Orchies (59)



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de la région Hauts-de-France s’est
réunie le 28août 2018 à Amiens. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur le
projet d’aménagement d’une zone d’expansion de crues sur leCourant de l’Hôpital sur les
communes de Landas et Orchies dans le département du Nord.

Étaient présents et ont délibéré : Mmes Patricia Corrèze-Lénée, Denise Lecocq, MM. Étienne
Lefebvre et Philippe Ducrocq.

En application du § 2.4.1 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités
ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élémentdans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

***

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400559 du 6 décembre 2017, annulant les dispositions
du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 en tant qu’elles maintenaient le préfet de région comme
autorité environnementale, le dossier a été transmis pour avis à la MRAe, qui en a délibéré.

En application de l’article R122-7 III du code de l’environnement, ont été consultés par courriels
du 29 mai 2018 :

• le préfet du département du Nord ;

• l’agence régionale de santé·Hauts-de-France ;

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont

portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur
l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluationenvironnementale présentée par le
maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorerla conception du projet et la
participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci.
Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégrédans le dossier soumis à la
consultation du public.
Les observations et propositions recueillies au cours de lamise à disposition du public sont prises
en considération par l’autorité compétente pour autoriser le projet.
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Synthèse de l’avis

Pour faire face au risque d’inondations sur la commune de Beuvry-la-Forêt, le syndicat mixte pour
l’aménagement hydraulique des vallées de la Scarpe et du Bas-Escaut (SMAHVSBE) souhaite
aménager une zone d’expansion de crue sur une zone de 4,5 hectares, située sur les communes de
Landas et Orchies en bordure ducourant de l’Hôpital. Le volume de rétention potentiel est de
29 000 m3 environ, et doit permettre de protéger les zones àenjeux pour une crue d’occurrence
vicennale.

Le projet est situé sur une zone humide du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Scarpe aval.

Ce projet a été soumis à évaluation environnementale après examen au cas par cas.

L’autorité environnementale note que la démarche d’évaluation environnementale n’a pas été
intégralement menée, puisque le dossier ne présente aucune solution alternative.
Les impacts du projet sont importants sur la biodiversité, mais l’évitement est peu recherché et les
mesures de compensation, si elles sont évoquées, ne sont pas définies.

L’état des lieux ancien (2009-2010) et incomplet (pas d’inventaire piscicole) met en évidence la
présence de nombreuses espèces protégées sur la zone de projet, dont certaines seront impactées
sans que toutes les mesures ne soient prises pour éviter ces impacts, à défaut les réduire et en
dernier lieu les compenser.

Le dossier se contente de citer les sites Natura 2000 les plusproches sans analyse des incidences au
titre de Natura 2000.

La réalisation du belvédère et du remblai va nécessairementavoir un impact sur la dynamique
sédimentaire du cours d’eau, et entraîner une modificationde son fonctionnement hydraulique. Cet
enjeu majeur n’est pas étudié dans le dossier. Sur ce point, la compatibilité avec le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Artois-Picardie doit encore
être démontrée.

Au vu des impacts importants et difficilement réversibles,l’autorité environnementale recommande
d’actualiser l’étude d’impact et dereprendre la démarche d’évaluation environnementale en étudiant
un projet moins impactant.

Les recommandations émises par l’autorité environnementale pour améliorer la qualité de l’étude
d’impact et la prise en compte de l’environnement par le projet sont précisées dans l’avis détaillé ci-
joint.
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Avis détaillé

I. Le projet d’aménagement d’une zone d’expansion de crue

Pour faire face aurisque d’inondations sur la commune de Beuvry-la-Forêt, oùdes zones urbaines
sont régulièrement inondées lors de forts évènements pluvieux, le syndicat mixte pour
l’aménagement hydraulique des vallées de la Scarpe et du Bas-Escaut souhaite aménager une zone
d’expansion de crue.
Le choix de la localisation de cette zone d’expansion de crues’est porté sur une zone de 4,5
hectares située sur les communes de Landas et Orchies en bordure du courant de l’Hôpital, en amont
de la commune de Beuvry-la-Forêt (Illustration 1). Le volume de rétention potentiel est de
29 000 m3 environ, et permettra de protéger les zones exposées aux inondations de la commune de
Beuvry-la-Forêt pour une crue d’occurrence vicennale1.

Les travaux d’aménagement comprennent la réalisation :
• d’un remblai de retenue, de3 mètres de large en crête, 180 mètres de long, 1,6 mètre de

haut ;
• d’un ouvrage de régulation dans le corps du remblaide 1,5 mètre de large, 18 mètres de

long, 1 mètre de haut
• d’un belvédère de 12 mètres de large en crête, 200 mètres de long, 1,6 mètre de haut

1Vicennale : qui concerne une période de 20 ans
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Illustration 1: localisation du projet de zone d’expansion de crue



intégrant les canalisations d’évacuation des eaux de rejetde la station d’épuration, le point
de rejet se trouvant en aval du remblai. Ce belvédère a également pour rôle de protéger une
future voirie devant desservir la gare d’Orchies.

Ce projet a été soumis à évaluation environnementale, suiteà examen au cas par cas et l’attention du
syndicat mixte a été appelée sur la nécessité d’étudier ce projet au regard des enjeux de biodiversité,
d’espèces protégées et de continuité écologique et sédimentaire. Il relève de la rubrique 21.f) du
tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement, concernant les ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions tels que les aménagements
hydrauliques au sens de l’article R. 562-18 du code de l’environnement.

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualitéde l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet de zone d’expansion de crue.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de l’autorité environnementale cible les enjeux relatifs
aux milieux naturels, aux zones Natura 2000, qui sont les enjeux essentiels dans ce dossier.

II.1 Caractère complet de l’évaluation environnementale

L’étude d’impact comprend le contenu exigé par l’article R.122-5 (et l’article R512-8) du code de
l’environnement. 

II.2 Articulation du projet avec les plans et programmes

L’analyse de la compatibilité du programme avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie est présentée page 118 de l’étude d’impact, et une
analyse rapide de la compatibilité avec le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Scarpe aval arrêté le 12 mars 2009 est présentée page 116 de l’étude d’impact. 

Il y est conclu que le programme est compatible avec les orientations et dispositions du SDAGE.
Cependant l’analyse n’a pas été réalisée de manière exhaustive. Par exemple, la disposition A-5.7
« préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau » n’est pas étudiée, et la compatibilité
avec la disposition A-6 « assurer la continuité écologiqueet sédimentaire » n’est réalisée que
partiellement, le volet sédimentaire n’étant pas traité.

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de compatibilité du projet avec le
SDAGE et si nécessaire de reprendre le projet pour assurer lacontinuité sédimentaire sur le
Courant de l’hôpital.

Par ailleurs, le projet prévoit la destruction d’une partiede la zone humide sans que des mesures
d’évitement ne soient recherchées, ni que les mesures de compensation envisagées ne soient
étudiées ni définies précisément. Ainsi, le dossier évoqueseulement une compensation foncière à
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150 % sur un site qui reste à définir (évaluation environnementale page 106).

Contrairement à ce qui est conclu dans le rapport, il n’est pas démontré que le programme est
compatible avec les orientations et dispositions ni du SDAGE, ni du SAGE sur ce sujet. En effet, le
SAGE demande de prévoir des mesures compensatoires à la destruction de zones humides « à la
hauteur des incidences des projets », ce qui suppose d’avoir défini les mesures compensatoires
(mesure de gestion M4 de l’orientation 3A « favoriser le maintien des milieux humides » du plan
d’aménagement et de gestion durable du SAGE Scarpe aval). Demême, le SDAGE 2016-2021 du
bassin Artois-Picardie demande de rechercher une alternative à la destruction de zones humides
avant de proposer des compensations, au sujet desquelles ilest précisé notamment de « prévoir par
ordre de priorité :
· la restauration* de zones humides équivalentes sur le planfonctionnel, à hauteur de 150%
minimum de la surface perdue ;

· la création** de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 100% minimum
de la surface perdue. » (disposition A-9.3 du SDAGE).

L’autorité environnementale recommande de reprendre la définition du projet dans l’objectif
d’éviter la destruction de zones humides, à défaut de la réduire et en dernier lieu de compenser
cette destruction en surface et en fonctionnalités, conformément aux dispositions du SDAGE et du
SAGE.

II.3 Scénarios et justification des choix retenus

Un paragraphe « justification et principes généraux du projet » est présent dans l’étude d’impact
page 10. Cependant le contenu de cette partie correspond à une description des aménagements
prévus.

Un paragraphe « description des solutions de substitution » est également présent page 97 de l’étude
d’impact. Mais celui-ci ne présente que les adaptations du projet avec des mesures d’évitement de
certains impacts, notamment sur des espèces protégées.
Le dossier ne justifie donc pas la solution d’aménagement retenue, et ne présente aucun scénario
alternatif.

La recherche de solutions de substitutions constitue l’élément clé de la démarche d’évaluation
environnementale. Une solution de substitution passant par la réhabilitation des fonctionnalités de la
zone humide pourrait par exemple être étudiée, afin de connaître l’efficacité hydraulique de cette
solution de reconstitution d’une zone d’expansion de crue naturelle.

L’autorité environnementale recommande de rechercher dessolutions alternatives et de définir le
projet retenu notamment sur la base d’une comparaison des incidences sur l’environnement et la
santé humaine.
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II.4 Résumé non technique

Le résumé non technique reprend de manière synthétique les principales caractéristiques du projet
dans son ensemble ainsi que les informations développées dans l’étude d’impact. Cependant aucun
document iconographique ne vient illustrer le projet.

L’autorité environnementale recommande d’enrichir le résumé non technique par des documents
iconographiques afin d’en faciliter la compréhension par le grand public.

II.5 État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en 
œuvre du projet et mesures destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences

Aucune carte simple localisant les ouvrages de la zone d’expansion de crue n’est intégrée dans
l’évaluation environnementale. Pour comprendre le projet, il faut se référer aux plans techniques
présents en annexe, qui ne comportent pas de légende. Par ailleurs, si l’on se réfère à la figure 62
page 107 de l’évaluation environnementale, le belvédère est construit sur leCourant de l’Hôpital,
alors que sur les plans techniques il est localisé en rive droite.

Pour une meilleure compréhension par le public, l’autoritéenvironnementale recommande
d’intégrer à l’évaluation environnementale une carte simple localisant les ouvrages, et d’ajouter
une légende à tous les plans techniques du dossier.

II.5.1 Milieux naturels et biodiversité

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Le projet est situé dans le parc naturel régional Scarpe Escaut, dans un secteur identifié en zone à
dominante humide du SDAGE Artois Picardie et en zone humide du SAGE Scarpe aval.
Le site est pour majeure partie occupé par une jeune peupleraie associée à une mégaphorbiaie2

diversifiée. Les relevés floristiques ont permis d’établir la présence d’espèces patrimoniales et
protégées au niveau régional : le Scirpe des bois et la Colchique d’automne. Deux espèces invasives
ont été inventoriées : Le Buddleia de David et la Renouée du Japon.
Trois espèces d’amphibiens ont été trouvées, et deux espèces de reptiles. Les amphibiens et les
reptiles sont tous protégés au niveau national et communautaire.
Plusieurs mammifères protégés ou vulnérables ont été inventoriés sur le site : le Hérisson d’Europe,
espèce protégée au niveau national et communautaire et cinqespèces de chiroptères qui sont
protégées au niveau national, communautaire et international.
59 espèces d’oiseaux dont 16 avec un statut de conservation jugé défavorable ont été inventoriées.
Il n’a pas été réalisé d’inventaire piscicole récent sur le secteur d’étude, mais une analyse de la
documentation datant de 2005. La Bouvière, espèce protégéeau niveau national, communautaire et
international, et l’Anguille d’Europe, classée en danger critique sur la liste rouge de l’Union
internationale pour la conservation de la nature (UICN), sont potentiellement présentes.

2 Mégaphorbiaie : formation végétale constituée de grandesherbes se développant sur des sols
riches et humides 
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➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des milieux naturels et de la
biodiversité

Quatre visites de terrain ont été réalisées en octobre 2009,avril et juin 2010. Un passage a été
réalisé en 2017 pour actualiser les données sur les habitatset pour confirmer la présence des espèces
protégées et invasives qui avaient été observées lors des premières prospections.

Les enjeux faunistiques et floristiques sont correctementévalués et cartographiés, sauf pour les
poissons. Cependant, les enjeux présentés datent de 2009-2010. Ainsi que la visite de terrain de
2017 le montre, le milieu a évolué et s’est refermé. La mare présente au nord du projet en 2009 s’est
atterrie3.

L’ancienneté des données des inventaires utilisés pour établir l’état des lieux ne permet pas de
démontrer que le projet prend en compte les milieux naturelset la biodiversité de façon adaptée. Le
dossier ne permet donc pas de s’assurer que les choix menés pour la réalisation des différentes
opérations ont été faits en tenant compte des espèces et des impacts potentiels sur celles-ci.

L’autorité environnementale recommande d’actualiser l’état des lieux concernant la faune et la
flore, de le compléter d’inventaires piscicoles, avant de reprendre l’étude des impacts et le cas
échéant la définition du projet.

Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation sont présentées dans les paragraphes 7 et
8 de l’évaluation environnementale (p. 97 et suivantes).

L’état des lieux met en évidence la présence de nombreuses espèces protégées sur la zone de projet.
L’étude d’impact indique que les stations de Scirpe du bois seront évitées et que les impacts les plus
significatifs concernent les populations d’amphibiens (p. 84) avec un impact modéré à assez fort
avec des destructions d’habitats.
Aucune analyse des incidents sur les autres espèces n’est détaillée dans l’étude d’impact.

Avec la réalisation du belvédère et du remblai,et la présence de la voie ferrée passant au nord du
site, la zone humide va se retrouver déconnectée et isolée des zones naturelles attenantes. De plus,
la réalisation d’un barrage sur un petit cours d’eau va nécessairement modifier son fonctionnement
et donc avoir un impact sur les espèces vivant dans le cours d’eau et à proximité.

L’étude d’impact indique également que l’impact du projet sera modéré à assez fort sur les
mégaphorbiaies, qui sont des habitats d’intérêt communautaire.

Des mesures d’évitement sont proposées pour la Scirpe des bois, les gîtes à chiroptères sous le pont
SNCF et des Aulnes glutineux entourant la mare. Des mesures de réduction des impacts par
l’adoption d’un calendrier de travaux et des mesures d’organisation du chantier sont présentées.

Après mise en œuvre de ces mesures, des impacts importants sur la mégaphorbiaie et sur des

3Atterri : en bordure d’étendue d’eau, accumulation de terres, limons, etc, qui en réduit la surface.
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espèces protégées et notamment les amphibiens demeurent.

Deux mesures de compensation sont prévues page 106 de l’étude d’impact. Concernant la perte de
fonctionnalité de la zone humide, il est indiqué qu’ « une compensation foncière à 150 % sera
prévue par le syndicat mixte sur un site à définir ». Concernant le défrichement, « un reboisement
sur une surface de 0,92 hectare sera prévu par le syndicat sur un site à définir ».

L’évaluation des zones humides a été réalisée à l’aide de laméthode d’évaluation des fonctions des
zones humides validée au plan national. Cependant, dans unenote annexée au dossier, le bureau
d’étude Axeco précise que seules les étapes concernant l’analyse du site avant impact, et l’analyse
du site avec impact envisagé, ont été réalisées. L’analyse du site de compensation n’a pas été
réalisée, car le maître d’ouvrage est en cours de recherche des parcelles favorables à la mise en
place des mesures de compensation.

L’autorité environnementale recommande :
• de compléter l’étude d’impact par une analyse plus détaillée des impacts du projet sur la

faune et la flore, ainsi que sur les habitats ;

• de reprendre la définition du projet pour rechercher en priorité l’évitement des impacts,
notamment sur les amphibiens et la mégaphorbiaie ;

• si l’évitement n’est pas possible, de définir précisément des mesures de réduction des
impacts et de compensation (description, localisation,…), et de solliciter par ailleurs une
dérogation à la stricte protection des espèces protégées.

II.5.2 Évaluation des incidences Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés
Huit sites Natura 2000 sont présents dans un rayon de 20 km autour du projet :

• n°FR3112005 « Vallée de la Scarpe et de l’Escaut » ;

• n° FR3100507 « Forets de Raismes, Saint-Amand, Wallers et Marchiennes et plaine
alluviale de la Scarpe » ;

• n° FR3100506 « Bois de Flines-les-Raches et système alluvial du courant des Vanneaux »
• n°FR3112002 « Cinq tailles » ;

• n°FR3100504 « Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe » ;

• n° FR3100504 « Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe » ;

• n°BE32044C0 « Bassin de l’Escaut en amont de Tournai » (2 sites distincts) ;

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des sites Natura 2000
Les sites présents dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude sont décrits page 23 de l’étude
d’impact. Une analyse des incidences sur les sites Natura 2000 figure en page 121 du dossier
d’autorisation environnementale. Cette analyse se contente de citer les deux sites les plus proches (à
2,5 et 3,5 km) et d’affirmer sans analyse, et notamment sans étude des impacts sur les aires
d’évaluation des espèces ayant justifié la désignation dessites, que le projet n’aura pas d’incidence
sur ceux-ci. L’autorité environnementale rappelle que lesincidences sur les sites Natura 2000
doivent être étudiées et que l’absence d’incidence doit être démontrée.
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Compte tenu des liens fonctionnels de certains sites liés à des cours d’eau, l’autorité
environnementale recommande  :

• d’analyser les incidences du projet en phase de travaux et enphase d’exploitation sur ces
sites et sur les espèces ayant justifié leur désignation ;

• de proposer, le cas échéant, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation ;

• de démontrer l’absence d’incidence significative, éventuellement après mise en œuvre des
mesures, sur ces sites.
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Fédération du Nord pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
7-9 chemin des Croix – BP 50019 – 59530 LE QUESNOY 
Tél. : 03.27.20.20.54 – Fax : 03.27.20.20.53 
Courriel : contact@peche59.com – Site : http://www.peche59.com 

 

Le Quesnoy, le 30 juillet 2018 

Direction départementale des 

territoires et de la mer 

Services Eau environnement 

Cellule Police de l’Eau 

44 rue de Tournai-BP289  

59019 Lille CEDEX 

 

       À l’attention de Madame Wolicki, 

Vos réf : 59-2018-00023 

Nos réf. : D2476/18  

Objet : Dossier de demande d’autorisation instruit au titre du code de 

l’environnement « aménagement d’une zone d’expansion de crues sur le Courant 

de l’Hôpital sur les communes de Landas et Orchies » 

 

Madame,  

Vous avez bien voulu nous transmettre pour avis le dossier de demande 

d’autorisation relatif à l’affaire reprise en objet, je vous en remercie. Le 

SMAHVSBE matérialise sa volonté de créer une zone d’expansion de crues sur 

le courant de l’hôpital sur les communes de Landas et Orchies.  

Sur la base de l’avis technique rendu par les services techniques de la 

Fédération de Pêche du Nord, nous émettons un avis favorable au présent 

projet sous réserve de la prise en compte des éléments détaillés ci-après. 

 

1- La réalisation d’un état des lieux et d’un suivi piscicole sur le courant de 

l’hôpital 

 

 Le volet piscicole est cité, néanmoins il reste à préciser.  Le peuplement 

piscicole du courant de l’Hôpital n’a jamais été inventorié. Les résultats du 

peuplement piscicole obtenus se rapportent au contexte piscicole « Scarpe-

Escaut ».  

 Afin d’évaluer au mieux l’impact de l’aménagement, des inventaires du 

peuplement piscicole en amont et en aval du site aménagé avant les travaux 

N+0 (état initial) et après les travaux N+3 (3 ans après les travaux) et N+6 (6 ans 

après les travaux) seraient nécessaires.  

 

2- Le fonctionnement de l’ouvrage de régulation 

 

 Il est indiqué dans le dossier que la mise en fonctionnement de l’ouvrage 

de régulation (fermeture de la vanne) est prévue pour un débit supérieur à une 

crue biannuelle. Jusqu’à une crue biannuelle, l’écoulement de l’eau se fera 
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naturellement sans mise en charge, ni augmentation du niveau d’eau en 

amont.  

 Nous souhaiterions avoir des informations supplémentaires sur le 

fonctionnement de l’ouvrage : 

- A partir de quelle occurrence de crue, la vanne est complètement 

fermée ?  

- Quelle est la taille de l’ouverture et la vitesse d’écoulement dans 

l’ouvrage en fonction jusqu’à une crue d’occurrence biennale, puis en 

fonction des différentes occurrences de crue ? 

 

3- La crue biannuelle sur le courant de l’hôpital 

 

 L’ouvrage de régulation est fermé à partir d’une crue biannuelle. Nous 

souhaiterions savoir si une crue biannuelle atteint le lit de plein bord ?  

 

4- Etat des lieux sur les faciès d’écoulement à l’amont de l’ouvrage 

 

 La création d’un remblai dans le lit mineur d’un cours d’eau implique une 

modification du profil en travers du lit mineur, susceptible de détruire des 

habitats piscicoles, ainsi qu’une modification des écoulements des eaux lors 

des crues.  

 Les faciès notamment les radiers situés en amont de l’ouvrage seront plus 

souvent ennoyés et subiront une sédimentation temporaire. Nous souhaiterions 

avoir un état des lieux des faciès d’écoulement sur le linéaire impacté en 

amont de l’ouvrage ? 

 

5- Recommandations concernant les mesures d’atténuation et de 

compensation 

 

 Le pétitionnaire prévoit la recréation d’un substrat de fond, la mise en 

place d’un puit de lumière dans l’ouvrage de régulation ainsi que la création 

d’une rivière de contournement lors de la phase de travaux. Ces mesures 

permettent d’améliorer la franchissabilité piscicole et sédimentaire de 

l’ouvrage et nous nous en félicitons. 

 

 Malgré les mesures d’atténuation prévues, l’impact reste existant et 

aucune mesure compensatoire n’est prévue. 

 

 La lutte contre les inondations représente un enjeu majeur d’utilité 

publique, notamment en ce qui concerne la protection des biens et des 

personnes. Les collectivités compétentes mettent en œuvre des actions en ce 

sens faisant intervenir des financements majoritairement publics. Toutefois les 

solutions proposées sont généralement prévues pour limiter les conséquences 

d’une artificialisation grandissante du territoire et d’une intensification toujours 

croissante des parcelles agricoles (transition marquée de la polyculture-

élevage vers de la culture intensive). En ce sens, des solutions pourraient être 
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envisagées pour traiter les causes du ruissellement à l’amont (surveillance du 

territoire pour éviter les retournements de pâture, travail avec le monde 

agricole pour mettre en place des bonnes pratiques agricoles (restauration de 

haies antiérosives, labours perpendiculaires à la pente, mise en place de 

CIPAN,…).  

 

 Le courant de l’hôpital est fortement artificialisé et offre peu d’habitat 

pour la faune piscicole. Ainsi, pour compenser l’impact de l’aménagement, 

nous préconisons des actions pour diversifier le lit mineur du cours d’eau : la 

restauration des berges en pente douce avec des techniques végétales, 

l’implantation d’une ripisylve et la diversification des écoulements à l’amont 

de l’ouvrage par la réalisation de recharge granulométrique. Ces actions 

s’inscrivent bien dans la logique du plan d’action nécessaire à l’échelle du 

contexte piscicole pour favoriser la capacité d’accueil des espèces piscicoles 

et amélioreront la qualité écologique du cours d’eau.   

 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués. 

Daniel SKIERSKI 

Président 
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ANNEXE 2  Principe de fonctionnement d’une 

zone d’expansion de crues 
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ANNEXE 3  Restitution du résultat de la méthode 

nationale d’évaluation des fonctions des 

zones humides 
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1. LE SITE IMPACTE  

1.1. LOCALISATION ET DESCRIPTION GENERALE DE LA ZONE DE 

PROJET 

La zone du projet (différente du site) est située sur les communes de Landas et Orchies (59 – Nord) sur 
une partie des parcelles : 

 Département du Nord (CD59) : parcelles A1757, A1554 et A2674 sur Orchies.  

 SCEA « Ecuries du Hennoy » : parcelles A665-A1553 sur Orchies et B73-B72-B21-B20-B19-
B18-B16 sur Landas 

 M. et Mme Deregnaucourt : parcelle B17 sur Landas 

La surface prospectée, d’une dizaine d’hectares, s’étend de part et d’autres du Courant de l’Hôpital, entre 
deux voies ferrées, l’une en activité, au Nord et l’autre désaffectée, à l’Ouest.  

 
Figure 1 : Localisation du site impacté 

L’aire d’étude (plus large que le site au sens strict décrit dans les parties suivantes), s’organise autour du 
Courant de l’Hôpital. L’ensemble des milieux constitue une mosaïque d’habitats herbacés et 
arborés favorables à la biodiversité. Les variations de niveau d’eau du Courant influencent 
grandement les végétations en place. 

Le courant de l’Hôpital, envasé, présente un caractère eutrophe marqué et reçoit les eaux de la station 
d’épuration, située au Nord-ouest de la zone.   

La plus grande superficie de l’aire d’étude est constituée d’une peupleraie dont la strate herbacée est 
bien exprimée (habitats en très grande majorité caractéristique de zone humide au titre de l’Arrêté du 24 
juin 2008). Il s’agit d’une mégaphorbiaie diversifiée (végétation de hautes herbes hygrophiles), mêlée de 
Jonchaies, Cariçaies et Phragmitaies. 

Les berges du courant de l’Hôpital expriment une végétation herbacée et arbustive hygrophile en voie 
d’enfrichement. Deux fossés drainent la jeune peupleraie et rejoignent le courant de l’Hôpital. 

On note une mare temporaire dans la partie Nord du site, juste au Sud de la voie ferrée en activité. Elle 
est entourée d’une petite Aulnaie (boisement d’Aulnes glutineux). Il est à noter qu’aucune végétation 
aquatique n’a été observée durant les prospections de terrain 
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Des milieux plus mésophiles et thermophiles s’organisent le long des voies ferrées, au Nord et à 
l’Ouest du site. La voie ferrée en activité présente un talus calcicole colonisé par une végétation 
herbacée typique des friches, accompagnée de ronciers et de fourrés de Saules. 

L’ancienne voie ferrée localisée en limite Ouest de la zone d’étude est colonisée par une friche herbacée 
et arbustive. Ses talus, y compris celui attenant à la station d’épuration, sont occupés par une végétation 
arborée dense de type ormaie rudérale (boisement pionnier d’influence anthropique). Il s’agit d’un 
bosquet linéaire de feuillus mélangés. 

Les milieux cultivés intensivement sont représentés en limite Est de la zone d’étude et les pâtures 
mésohygrophiles s’observent de part et d’autres du Courant, au Sud de la zone du projet. 

1.2. METHODE DE DELIMITATION DU SITE IMPACTE 

 

L’utilisation de la méthode nationale d’évaluation des zones humides nécessite de délimiter une unité 
spatiale continue intégralement en Zone Humide, nommée site. Comme le signale la méthode, les 
contours du site sont fixés de manière arbitraire par l’observateur et le site peut correspondre à tout ou 
partie d’un système humide. 

L’identification de la zone humide a été réalisée sur base du double critère pédologique et floristique 
cumulatif comme le montre les cartes suivantes (fig.2 à 4). Le caractère naturel et bien exprimé des 
habitats implique l’utilisation de ce double critère (cf. Note technique du 26 juin 2017).  

 
Figure 2 : Localisation des végétations caractéristiques de zones humides (Arrêté du 24 juin 2008) 
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Figure 3 : Localisation des sols caractéristiques de zones humides (arrêté du 24 juin 2008) 

Comme expliqué dans l’étude d’impacts, les contours du site utilisé dans la méthode d’évaluation des 
fonctionnalités des zones humides ne correspondent naturellement pas à ceux de la zone d’étude de 
l’étude d’impacts utilisée pour les inventaires faunistiques et floristiques, ni à la surface totale de 
végétation caractéristique de zone humide recensée. 

Les limites du site correspondent à la zone humide identifiée par le double critère pédologique et 
floristique (fig.4). On remarquera que le cours d’eau (Courant de l’Hôpital) est inclus dans le site, même 
s’il n’est pas une zone humide (milieu aquatique). Il a été choisi de le maintenir au sein du site pour des 
raisons de cohérence écologique et hydraulique et du fait que la superficie concernée est faible au regard 
de celle du site. Ce point a été validé après échanges avec Guillaume Gaillet (MNHN). 
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Figure 4 : Délimitation du site impacté avant impact pour l'application de la méthode 
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1.3. DESCRIPTION DU SITE IMPACTE AVANT IMPACT, DE LA 

NATURE ET DE L’ETENDUE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET 

DU SITE IMPACTE AVEC IMPACT ENVISAGE 
 

Les habitats présents dans le site impacté 
avant impact incluent (fig.7) : 

 Une plantation forestière très 
artificielle de feuillus caducifoliés 
(Code EUNIS niveau 3 – G1.C – 
87,9 %) ; 

 Un cours d’eau permanent à débit 
régulier sur la partie Ouest du site 
(Code EUNIS niveau 3 – C2.3 – 5,1 
%) ; 

 Des fourrés ripicoles (Code EUNIS 
niveau 3 – F9.1 – 2,4 %) ; 

 Une prairie humide ou mouilleuse à 
grandes herbacées (Code EUNIS 
niveau 3 – E5.4 – 2,0 %) ; 

 Des berges périodiquement 
inondées à végétation pionnière et 
éphémère et Forêts riveraines avec 
dominance d’Alnus, Populus ou 
Salix (Code EUNIS – C3.5/G1.1 – 
1,4 %) ; 

 Prairie humides à grandes 
herbacées et végétations 
herbacées anthropiques (Code 
EUNIS – E5.4/E5.1) – 1,1 %). 

 

 
Figure 5 : Le site impacté avant impact (polygone 

rouge) - Fond : Ortho 2009 

Au regard de la cartographie des habitats réalisée dans l’étude d’impacts (fig.5), les habitats EUNIS de 
niveau 1 et  de niveau 3 ont été déterminés suivant la clef de détermination des habitats EUNIS. Ce 
travail a été réalisé pour les habitats présents dans le site impacté avant impact (fig.7), pour les habitats 
présents dans le site avec impact envisagé juste après les travaux (T+1) (fig.9) et pour les habitats 
présents dans le site avec impact envisagé 10 ans après les impacts (T+10) (fig.10). 
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Figure 6 : Cartographie des habitats présents dans le site impacté et en périphérie 

 
Figure 7 : Habitats EUNIS niveau 3 sur le site avant impact 
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Tableau 1 : Habitats présents dans le site avant impacts et codes EUNIS associés 

Ne sont pas présentés ici les habitats hors site 

Habitats présents (dénomination 
dans l’analyse floristique de l’étude 

d’impacts) 

Codes EUNIS niveau 
1 

Codes EUNIS niveau 
3 

Courant de l’hôpital C C2.3 

Mare temporaire et aulnaie C et G C3.5 et G1.1 

Fossés E E5.4 

Mégaphorbiaie et friche hygrophile E E5.4 et E5.1 

Fourrés de saules et ronciers F F9.1 

Jeune peupleraie et mégaphorbiaie G G1.C 

 

L’aménagement prévu consiste à implanter 
une zone d’expansion de crues.  

Les impacts négatifs résiduels significatifs et 
irréversibles sur le long terme sur les zones 
humides se situent au niveau des futurs 
remblais, soit une surface de 0,209 ha.  

Il est prévu de remblayer avec des matériaux 
d’apport les surfaces concernées sur une 
hauteur maximale d’1,60 m par rapport au 
terrain naturel actuel. 

Les impacts permanents les plus significatifs 
sur les habitats en zone humide concernent la 
destruction d’une partie de la mégaphorbiaie 
sous-peupleraie. 

D’autre part l’ensemble des aménagements 
impactant directement de la zone humide sont 
compris dans ces limites. Le remblai est prévu 
dans la partie Sud du site. 

A l’aval du remblai des végétations 
caractéristiques de zones humides ont été 
observées. 

 
Figure 8 : Le site impacté avec impact envisagé 

(polygone rouge) – Fond : Ortho 2015 

Cependant les prospections pédologiques n’ont pas été réalisées à cet endroit car en dehors de la zone 
d’étude pour l’étude d’impacts. Ainsi, aucune zone humide n’a pu être qualifiée ou délimitée à ce niveau.  

Cette partie à la l’aval du remblai ne sera en outre pas touchée en phase travaux. Aucune destruction 
même temporaire ne concernera cette surface. D’autre part, en phase de fonctionnement, cette zone ne 
devrait également pas être impactée au vu du fonctionnement hydraulique local. En effet, le caractère 
humide des végétations à cet endroit est dû à l’apport d’eaux météoriques sur des sols gorgés d’eau.  

On précisera que le projet prévoit de restaurer les habitats de zones humides détruits temporairement 
pour les besoins du chantier et intègre également une valorisation écologique des habitats maintenus et 
recréés (restauration de boisement humide indigène avec mégaphorbiaie, en lieu et place de la 
peupleraie détruite pour les accès). La figure ci-après (fig. 9) localise les différents aménagements et 
restauration prévues au sortir des travaux. 
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Les habitats présents au sein du site impact avec impact envisagé à T+1 (fig.9) et à T+10 (fig.10) sont les 
suivants :  

 
Figure 9 : Habitats EUNIS niveau 3 sur le site avec impact envisagé à T+1 

 
Tableau 2 : Habitats présents sur le site après impacts à T+1 et codes EUNIS associés 

Habitats présents Code EUNIS niveau 1 Code EUNIS niveau 3 

Courant de l’hôpital C C2.3 

Plantation d’hélophytes C C3.2 

Berges périodiquement 
inondées 

C C3.5 

Mare temporaire et aulnaie C et G C3.5 et G1.1 

Prairie humide E E3.4 

Fossés E E5.4 

Mégaphorbiaie et friche 
hygrophile 

E E5.4 et E5.1 

Fourrés de saules et ronciers F F9.1 

Peupleraie et mégaphorbiaie G G1.C 

Plantation de haie arbustive G G5.1 

Plantation de boisement 
hygrophile indigène 

G G5.7 
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Figure 10 : Habitats EUNIS niveau 3 sur le site après impacts à T+10 

 

Tableau 3 : Habitats présent sur le site après iloacts à T+10 et code EUNIS associés 

Habitats présents Code EUNIS niveau 1 Code EUNIS niveau 3 

Courant de l’hôpital C C2.3 

Roselières hautes et basses C C3.2 

Berges périodiquement 
inondées 

C C3.5 

Mare temporaire et aulnaie C et G C3.5 et G1.1 

Prairie humide E E3.4 

Fossés E E5.4 

Mégaphorbiaie et friche 
hygrophile 

E E5.4 et E5.1 

Fourrés de saules et ronciers F F9.1 

Boisements hygrophiles 
indigènes 

G G1.1 

Peupleraie et mégaphorbiaie G G1.C 

Haie arbustive G G5.1 

 

Remarque : Question 38 : Choix de la surface minimale cartographiable 

La surface minimale choisie pour détecter la présence d’un habitat est pour cette étude de 156 m². 

En effet, au sein du site, des habitats d’importance écologique et de faibles superficies ont été notés 
(mare temporaire et aulnaie (627 m²), les fossés (environ 450 m² chacun) et une partie de la 
mégaphorbiaie et friche hygrophile (305,4 m²) au Sud-Ouest du site.  Certaines de ces surfaces étant 
inférieures à 625 m², nous avons dû choisir la plus petite surface minimale proposée par la méthode, à 
savoir 156 m² (dans le cas contraire le tableur ne peut fonctionner et mentionne une erreur). 
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Il est nécessaire de cartographier et prendre en compte tous ces habitats. Utiliser une surface supérieure 
reviendrait à ne pas les décrire ni les prendre en compte dans les cartographies.  

Il s’agit d’habitats de zone humide et aquatiques, qui pour certains abritent des espèces patrimoniales. 
 

D’autre part et comme expliqué dans le point précédent expliquant le choix de la délimitation du site, le 
cours d’eau a été intégré au site malgré une surface supérieure à la surface minimale cartographiable.  

1.4. EVALUATION DES FONCTIONS SUR LE SITE IMPACTE AVANT 

IMPACT ET AVEC L’IMPACT ENVISAGE DU PROJET 

D’AMENAGEMENT 

1.4.1. Méthode 

L’évaluation des fonctions dans la zone humide est réalisée avec la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides (Gayet et al. 2016). 

L’état initial du site impacté (avant impact) a été réalisé en juillet 2017 sur le terrain et en novembre 2017 
au bureau. L’état simulé du site impacté avec impact envisagé est fixé à T+ 1 an (soit 1 an après la fin 
des travaux) et également à T+10 ans (soit 10 ans après la fin des travaux). ). Le délai de 10 ans 
s’explique par le délai de croissance et de maturation des végétations restaurés après travaux 
comprenant des milieux arborés. 

1.4.2. Résultats – les enjeux sur le territoire où est inséré le site impacté 

Le site impacté est situé le long du courant de l’Hôpital en bordure extérieure nord (Pévèle) du bassin 
versant de la Scarpe aval. La zone contributive s’étend sur 2 428 ha. Les pressions agricoles y sont 
fortes avec près de 55% de surfaces cultivées dans la zone contributive. Elles induisent 
vraisemblablement de forts apports de sédiments et de nutriments (azote et phosphore) vers le site 
impacté. Les pressions domestiques et industrielles y sont en revanche assez réduites. 

Le site impacté est très proche du Courant de l’Hôpital et il est dans sa plaine alluviale. Le tracé assez 
rectiligne du cours d’eau pourrait favoriser les écoulements rapides dans la plaine alluviale en période de 
crues. Cependant, la végétation du site impacté est plutôt favorable au ralentissement des écoulements 
et serait favorable aux fonctions hydrologiques et biogéochimiques. 

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 1.  

 ENJEUX PRINCIPAUX POUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS HYDROLOGIQUES ET BIOGEOCHIMIQUES : 
opportunité assez forte de dénitrifier, d’assimiler les nutriments azote et phosphore grâce à la 
végétation, d’absorption et précipitation du phosphore dans le sol. 

Le paysage autour du site impacté est assez riche en termes de nombre d’habitats EUNIS niveau 1 
présents. Il est essentiellement constitué d’habitats agricoles régulièrement ou récemment cultivés (45%), 
de zones bâties et sites industriels (35%), de prairies (15%). Les 5 % restants sont occupés par des eaux 
de surfaces continentales (1%), des fourrés (2%) et des bois (2%). 

La densité de corridors boisés est très faible dans le paysage du site impacté et leur contribution aux 
connexions dans le paysage pour la faune et la flore est assez limitée. La densité de corridors aquatiques 
permanents dans le paysage est importante. De plus, la densité d’infrastructures de transport dans le 
paysage est assez faible mais notons tout de même la présence d’une voie ferrée au Nord du site 
impacté. 

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 1.  
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 ENJEUX PRINCIPAUX POUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS D’ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE 
BIOLOGIQUE DES ESPECES : opportunité assez forte pour le site de réaliser les fonctions de support 

des habitats et de connexion des habitats vu sa situation dans la plaine alluviale de la Scarpe 
mais amoindrie par la rareté des corridors boisés et la présence d’une voie ferrée au Nord du 
site.  

1.4.3. Résultats – les enjeux sur le site impacté et l’incidence envisagée 

de l’aménagement 

Sur le site impacté avant impact, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, les 
paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont : 

- Un couvert végétal permanent sur tout le site (indicateur couvert végétal permanent) ; 

- Un couvert végétal boisé et constitué d’une mégaphorbiaie qui ralentit les écoulements dans le 
site et favorise les processus biogéochimiques (indicateurs rugosité du couvert végétal) ; 

- L’absence de système de drainage (indicateurs rareté des rigoles, des fossés) ; 

- L’absence de ravinement et la présence de berges végétalisées au bord du cours d’eau 
(indicateurs rareté du ravinement et végétalisation des berges) ; 

- Un pH du sol neutre favorable à l’assimilation des orthophosphates par la végétation (indicateur 
acidité du sol 1). 

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 1.  

 
 ENJEUX PRINCIPAUX SUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS HYDROLOGIQUES ET BIOGEOCHIMIQUES : 

capacité assez forte pour le site de ralentir les écoulements, recharger les nappes et retenir les 
sédiments, de dénitrifier, d’assimiler les nutriments azote et phosphore, d’adsorption et 
précipitation du phosphore dans le sol. 

Sur le site impacté avant impact, concernant les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des 
espèces, les paramètres qui présentent des niveaux très élevés pour réaliser ces fonctions sont : 

- La richesse des grands habitats et celle des habitats augmentant les capacités d’accueil des 
espèces animales et végétales du Site (indicateur Richesse des grands habitats et indicateur 
Richesse des habitats) 

- Le très faible isolement des habitats par rapport à des habitats similaires proches (indicateur 
proximité des habitats) ; 

- Les perturbations anthropiques assez réduites (indicateur rareté de l’artificialisation de l’habitat).  

- L’absence d’invasion biologique végétale (indicateur rareté des invasions biologiques).  

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 1.  

 
 ENJEUX PRINCIPAUX SUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS D’ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE 

DES ESPECES : capacité assez importante pour le site de réaliser la fonction de support des 

habitats pour la faune et la flore et pour la fonction de connexion des habitats. 
 

Remarque : Explication relative au déclin fonctionnel obtenu pour l’indicateur rareté des lisières 
(après restauration mais avant compensation) 
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Le déclin fonctionnel important pour l’indicateur rareté des lisières est dû d’une part à une perte de 
fonctionnalité engendrée par les aménagements définitifs fragmentant mais aussi à la création d'unités 
écologiques de zones humides supplémentaires en lien avec les restaurations et valorisations 
écologiques.  

Concernant la question 76 : Le linéaire de lisières passe de 2,151km (avant impact) à 3,617 km (avec 
impact envisagé, T+10). Ce qui, pour cette évaluation, donne une perte fonctionnelle sur le critère "rareté 
des lisières". L'augmentation du linéaire de lisières entre l'état initial et l'impact envisagé est due : d'une 
part à la création d'un remblai en travers du cours d’eau et d'un belvédère (éléments fragmentant) et 
d'autre part à la création d'unités écologiques de zones humides supplémentaires (augmentation de la 
diversité d'habitats). Ainsi, l'augmentation du linéaire de lisières correspond pour partie à un déclin 
fonctionnel mais pour une autre partie à une amélioration fonctionnelle. 

A titre d’exemple, la frange Est de la peupleraie va être impactée par une piste d’accès. Cette surface 
sera restaurée en boisement hygrophile indigène de qualité et fonctionnalité de zone humide bien 
supérieures à l’état actuel. La restauration va donc recréer du milieu boisé hygrophile indigène « contre » 
la peupleraie existante. Comme les habitats sont différents : d’une part, la peupleraie (G1.C) et d’autre 
part, une Aulnaie-saulaie hygrophile (G1.1) recréée, on engendrera au vu du fonctionnement du tableur 
un effet lisière impactant, alors que le gain écologique est évident (même si on prend en compte le temps 
de croissance des arbres après plantation). 

A contrario, si le projet n’effectuait pas de valorisation écologique et restaurait la peupleraie impactée en 
habitat de même nature (peupleraie) (ce qui, sur le plan écologique et de zone humide est impactant), le 
résultat donné par le tableur serait bien meilleur. Au vu du cas particulier de ce projet et des valorisations 
écologiques envisagées, cette question ne semble pas adaptée. 

2. LE SITE DE COMPENSATION 

2.1. LOCALISATION ET PRESENTATION GENERALE DU SECTEUR 

INCLUANT LE SITE DE COMPENSATION 

Pour des raisons de complexité foncière, il a été décidé, après différentes prospections de parcelles de 
compensation, de rechercher un secteur de compensation parmi les propriétés du SMAHVSBE. 

Le secteur choisi pour la recherche d’une surface favorable pour la compensation est situé sur la 
commune de Beuvry-La-Forêt (59-Nord), juste au Sud de l’autoroute A 23, au niveau du lieu-dit « Petit 
Quennebray ». Il s’agit d’un secteur comprenant une zone d’expansion de crue existante et ses abords. 

Ce secteur se trouve inclus dans la ZNIEFF de type II n° 310013254 « La plaine alluviale de la Scarpe 
entre Flines-lez-Râches et la confluence avec l’Escaut » ainsi que dans la partie Nord de la ZNIEFF de 
type I n°310013704 Marais de Quennebray. 

La zone se trouve en situation alluviale, le long du Courant de l’Hôpital en sa rive gauche, à environ 3km 
à vol d’oiseau du site impacté par le projet de la ZEC d’Orchies. 
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Figure 11 : Localisation du site de compensation au sein du contexte de ZNIEFF de type I et des 

sites Natura 2000 

La démarche a visé à rechercher une surface pouvant accueillir des mesures de création ou de 
restauration de zone humide, notamment sur les abords de la ZEC car celle-ci est déjà actuellement 
occupée par des végétations caractéristiques de zones humides bien exprimées et diversifiées sur une 
surface de niveau topographique bas (fonction de ZEC). L’état des lieux y a montré de très bonnes 
potentialités en termes de fonctionnalités de zones humides. 

La quasi-totalité de la zone prospectée expriment ainsi des sols et végétations caractéristiques de zones 
humides mais les habitats végétaux ne présentent pas les mêmes caractéristiques ni le même état de 
conservation au sein de la surface prospectée :   

Le cœur de la ZEC exprime une riche mosaïque de végétations hygrophiles et hélophytiques 
(Mégaphorbiaies, Phragmitaies, Phalaridaies, Typhaies, roselières basses, prairies humides…) ce qui 
traduit les très bonnes potentialités locales en termes de biotopes humides, déjà reconnues par 
l’inscription des terrains concernés en ZNIEFF de type I. On note également un plan d’eau (avec hutte de 
chasse) avec ripisylve arbustives et végétations rivulaires herbacées bien exprimées.   

Cependant, certaines des surfaces périphériques s’établissent à un niveau topographique plus 
haut et accueillent des végétations plus eutrophes, moins hygrophiles et bien moins diversifiées 
(phalaridaie tolérante, prairie eutrophe nitrophile peu diversifiée, absence d’espèce végétales 
remarquables). 

Il a ainsi été décidé de choisir l’une de ces surfaces de moindre qualité écologique et 
actuellement quasi-totalement en zone humide pour accueillir les mesures de compensation. Il 
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s’agira donc de restaurer une zone humide existante mais moins fonctionnelle sur le plan écologique que 
les surfaces attenantes exprimant quant à elles, toutes les potentialités locales.  

Le site choisi se trouve dans la partie Sud de la ZEC du Petit Quennebray et occupe une superficie de 
0,319 ha. 

La zone de compensation est située sur la commune de Beuvry-la-Forêt (59 – Nord) sur une partie des 
parcelles suivantes, propriétés du SMAHVSBE : 

 Parcelle B 2419, Petit Quennebray à Orchies ; 

 Parcelle B 912, Petit Quennebray à Orchies ; 

 Parcelle B 906, Petit Quennebray à Orchies. 

Ce site a été choisi pour compenser les pertes définitives de zones humides qui seront engendrées par la 
création de la ZEC de Landas-Orchies : 0, 209 ha.  

Les profils pédologiques observés lors de la reconnaissance pédologique présentent des dépôts argileux 
subaffleurants (c'est-à-dire apparaissant avant 0.20 m de profondeur). Les signes d’hydromorphie 
(engorgement) ont été observés à très faible profondeur (avant 0.25 m) mais sans jamais apparaître à 
l’affleurement. 

Tableau 4 : Illustrations du secteur de recherche pour la compensation et du site choisi pour la 
compensation 

Secteur de recherche du site de compensation Site de compensation choisi 

  
Mosaïque de prairies humides, cariçaies, 

phalaridaie, phragmitaies 
Berges nitrophiles du Courant de l’Hôpital 

  
Prairie humide avec roselière basse en période 

d’inondation 
Phalaridaie 
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Fourrés de saules et Typhaie sur les berges du 

plan d’eau 
Prairie humide eutrophe et nitrophile 

2.2. METHODE DE DELIMITATION DU SITE DE COMPENSATION 

Les contours du site de compensation visé par les actions écologiques ont été définis par les critères 
suivants :  

- Habitats hygrophiles pouvant faire l’objet d’une restauration écologique et des fonctionnalités de 
zones humide, 

- Surface pouvant faire l’objet d’un terrassement et d’une reconnexion hydraulique au Courant de 
l’Hôpital, 

- Evitement d’éléments arbustifs d’intérêt pour la faune, 

- Choix d’une surface accueillant des végétations communes et/ou en état de conservation 
altéré, avec absence d’espèce végétale patrimoniale. 

- Maintien d’habitats similaires plus au Nord dans le secteur de recherche et non visés par les 
actions écologiques afin de préserver sur zone ces habitats communs mais participant à la 
diversité d’habitats de la zone. 

- Surface de 0,319 ha permettant de compenser au 1,5 pour 1 les 0,209 ha de zone humide 
détruits définitivement pour la réalisation de la ZEC à Orchies et permettant de recréer les 
habitats impactés par le projet, notamment la mégaphorbiaie (habitat d’intérêt communautaire). 

 
Une toute petite partie du site de compensation n’est actuellement pas en zone humide (végétation non 
hygrophile : prairie à fourrage des plaines) et ne peut donc être intégrée dans le site de compensation 
avant action écologique (fig.12-13-14). Cette petite surface se situe au contact du Courant de l’Hôpital. 

La superficie du site de compensation avant action écologique (utilisée dans la méthode d’évaluation des 
fonctionnalités des zones humides) est donc légèrement inférieure à celle du site de compensation avec 
action écologique.  
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Figure 12 : Localisation des végétation et sols caractéristiques de zones humides (arrêté du 24 
juin 2008) au sein du site de compensation 

 
 

 

Figure 13 : Localisation des zones humides (critères pédologiques et floristiques combiné) au 
sein du site de compensation 

Les limites du site de compensation avant action écologique correspondent uniquement à la surface qui 
est actuellement identifiée en Zone Humide (critères pédologique et floristique) (fig.14).  
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Figure 14 : Délimitation du site de compensation avant action écologique 
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2.3. DESCRIPTION DU SITE DE COMPENSATION AVANT ACTION 

ECOLOGIQUE 

Les habitats présents dans le site de compensation 
avant action écologique incluent (fig.16) : 

- Une prairie de fauche hygrophile et nitrophile 
avec phalaridaie (Code EUNIS niveau 3 – E3.4 
+ C3.2 – 95,4 %) ; 

- Des fourrés de saules (Code EUNIS niveau 3 – 
F9.1 – 4,6 %) ; 

Les raisons ayant motivé le choix de ce site sont 
principalement : 

- La possibilité de restaurer une zone humide 
existante actuellement peu qualitative et assez 
homogène sur le plan des communautés 
végétales. 

- La possibilité de favoriser la connexion 
hydraulique et l’inondabilité de cette surface par 
le cours d’eau, 

- La possibilité de recréer les habitats de zones 
humides impactés par le projet de ZEC 
d’Orchies (habitat principalement impacté : la 
mégaphorbiaie), 

- La proximité de ce site de compensation par 
rapport au site impacté, situé en contexte 
alluvial, le long du même cours d’eau environ 3 
km en amont, 

- L’existence de potentialités écologiques locales 
importantes pouvant garantir un gain 
écologique et fonctionnel significatif (secteur 
couvert par une ZNIEFF de type I et une 
ZNIEFF de type II) et présence d’habitats de 
zones humides diversifiés et patrimoniaux juste 
en limite Nord, 

 
Figure 15 : Le site de compensation avant action 

écologiques - Fond Ortho 2009 
 

Comme pour le site impacté, les habitats EUNIS de niveau 1 et de niveau 3 ont été déterminés suivant la 
clef de détermination des habitats EUNIS. Ce travail a été réalisé pour les habitats présents dans le site 
de compensation avant action écologique (fig.7), pour les habitats présents dans le site de compensation 
avec action écologique envisagée (fig.9). 
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Figure 16 : Cartographie des habitats sur le site de compensation et correspondance en Code 

EUNIS niveau 3 

Le site est par ailleurs constitué de terrain globalement plus haut que sur le reste de la zone d’expansion 
de crue alentour et même si la pente d’écoulement reste limitée, ceux-ci sont rapidement dirigés vers les 
zones alentours et en particulier le courant de l’Hôpital. Le site fonctionne comme une zone de « rigole » 
favorisant l’écoulement des eaux et sa restitution au courant de l’Hôpital.   



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRuES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE lANDAS ET ORCHIES) 

C o m p e n s a t i o n  d e s  i m p a c t s  é c o l o g i q u e s  e n  z o n e s  h u m i d e s  –  

R e s t i t u t i o n  d u  r é s u l t a t  d e  l a  m é t h o d e  n a t i o n a l e  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  f o n c t i o n s  d e s  z o n e s  h u m i d e s  

VERSION 2  

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 25 
 

2.4. AMENAGEMENT ET ACTION ECOLOGIQUE ENVISAGEE SUR 

LE SITE DE COMPENSATION 

Un aménagement du site en zone humide à 
fort potentiel écologique est proposé dans le 
cadre de la compensation. 

Les aménagements prévus consistent à 
connecter la zone de compensation au Courant 
de l’Hôpital. 

Pour ce faire, un décaissement à faible 
profondeur est envisagé pour créer une zone 
de circulation à profondeurs variables. En effet, 
le décaissement sera réalisé en pente douce 
vers l’intérieur du site de compensation 
permettant d’obtenir une cote de fond allant de 
19,25 m NGF à 19,15 m NGF (pour une cote 
actuelle moyenne de 19,50 m NGF du TN). 

Un chenal d’alimentation sera créé depuis le 
Courant de l’Hôpital afin d’alimenter le site de 
compensation. 

Les talus du site de compensation seront en 
pente douce permettant ainsi créer différentes 
strates de végétation favorable à la 
biodiversité. 

 
Figure 17 : Le site de compensation avec action 
écologique - Fond ortho 2015 

La reconnexion hydraulique au Courant de l’Hôpital et le décaissement vont permettre le renforcement du 
caractère humide des habitats. En effet, actuellement, le niveau topographique de ce secteur est plus 
élevé que le reste de la ZEC du Petit Quennebray et les végétations observées sont relativement 
tolérantes aux assèchements (Prairie humide eutrophe avec densité très moyenne d’espèces hygrophiles 
avec Phalaridaie (roselière à Baldingère). 

Pour une crue biennale dont le niveau d’eau atteint 19,55 m NGF, la zone humide possèdera entre 30 et 
40 cm d’eau maximum. Chaque année, le site de compensation pourra être mis en eau avec des 
hauteurs pouvant être moins importantes. 

La vidange de la zone humide sera assurée par l’abaissement des niveaux d’eau du Courant de l’Hôpital. 
Cependant, la zone surcreusée possédant une pente douce vers l’intérieur, pourra conserver entre 5 et 
10 cm d’eau. 
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Figure 18 : Aménagements prévus pour la zone de compensation de Quennebray 

Le léger décaissement en pente douce (ne dépassant généralement pas 30 à 40 cm d’épaisseur) 
intégrant une zone plus basse vers l’intérieur de la zone aura notamment pour intérêt une régression de 
l’effet drainant et du lessivage des nutriments du site. 

Le décaissement en pente douce induira également une modification du contexte pédologique : 

Les signes d’hydromorphie apparaîtront à faible profondeur. L’argile apparaitra directement sous 
l’épaisseur de terre végétale renappée (un décapage et recappage de la terre végétale est en effet 
prévue dans l’aménagement).  

La proximité du substrat argileux limitera fortement l’infiltration des eaux météoriques ainsi que des flux 
provenant du débordement du cours d’eau. De fait une stagnation plus ou moins prolongée de l’eau à la 
surface du terrain pourra être observée. Cette phase d’anaérobiose pourra induire à la base du profil 
pédologique la formation d’un horizon réductique. 

La modification du profil topographique, induira une accentuation du caractère humide des sols du site de 
compensation. 

De plus, la modification du profil pédologique va permettre une rétention des eaux météoriques plus 
importante qu’actuellement, favorisant d’autant le confortement des fonctionnalités de zones humides. 

L’augmentation du caractère humide du site, associé avec une présence de l’eau plus longue et plus 
fréquente va permettre l’installation de végétations de zones humides plus exigeantes que la Phalaridaie 
dominant actuellement le site.  

Ainsi, les actions de génie écologique et de gestion viseront à implanter et à pérenniser :  

- Des roselières basses dans la dépression qui connectera le site au Courant de l’Hôpital,  

- Une mosaïque de roselière basse, prairie humide mésotrophe dans le cœur du site,  
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- Deux roselières hautes : Phragmitaie dans la partie la plus profonde du site (Roseau commun) et 
Phalaridaie (Roselière à Baldingère) dans la périphérie Nord-est du site), 

- Des fourrés de saules au contact d’une partie de la Phragmitaie et de la Phalaridaie, 

- Une mégaphorbiaie sur le reste du site. 

L’objectif d’implanter la mégaphorbiaie sur la plus grande surface du site de compensation et de 
compenser la destruction de cet habitat d’intérêt communautaire induit par le projet de ZEC à Orchies. 
Cet habitat est d’intérêt floristique et est favorable à de nombreux groupes faunistiques. 

L’implantation de fourrés de saules est prévue d’une part, car le terrassement du site de compensation va 
induire la suppression d’une petite zone de fourrés de saules. On pourra prévoir un déplacement et une 
réimplantation in situ des fourrés à supprimer au vu de l’assez jeune stade des sujets. D’autre part, la 
complémentarité d’habitats entre les roselières hautes, les fourrés et la mégaphorbiaie est 
particulièrement favorable à l’accueil d’une faune paludicole (Avifaune, Amphibiens, Insectes…) dont 
diverses espèces sont protégées et/ou patrimoniales. 

L’implantation de roselières basses et hautes aura pour objectif de diversifier les habitats et d’augmenter 
la patrimonialité des végétations. Ces formations sont complémentaires et s’organisent naturellement 
selon le gradient d’hygrométrie en ceinture et bordures des eaux ou zones humides. 

 
Figure 19 : Typologie des habitats envisagés et correspondances EUNIS niveau 3 

 

2.5. EVALUATION DES FONCTIONS SUR LE SITE DE 

COMPENSATION ET DE L’EFFET ENVISAGE DE L’ACTION 

ECOLOGIQUE 

2.5.1. Méthode 

L’évaluation des fonctions dans la zone humide est réalisée avec la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides (Gayet et al. 2016). 
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L’état initial du Site de compensation avant action écologique a été réalisé le 1er mai 2018 sur le terrain et 
le 4 octobre 2018 au bureau. L’état simulé du site de compensation avec action écologique envisagé est 
fixé à T+1 an (soit 1 an après la fin des travaux) (habitats herbacés et arbustifs recréés) ayant une 
dynamique végétale à court terme. 

2.5.2. Résultats – les enjeux sur le territoire où est inséré le site de 

compensation 

Ils sont globalement les mêmes que sur le site impacté car ils sont à environ 3 kilomètres l’un de l’autre 
dans des contextes hydrogéomorphologiques et écologiques très similaires. Ils ne font donc pas l’objet 
d’un commentaire supplémentaire ici. 

2.5.3. Résultats – les enjeux sur le site de compensation et l’effet 

envisagé de l’action écologique 

Sur le site de compensation avant action écologique, concernant les fonctions hydrologiques et 
biogéochimiques, le paramètre étant à un niveau faible pour réaliser ces fonctions est la présence d’un 
fonctionnement de type « rigole » sur le site de compensation. A ce titre et pour l’établissement du 
rapport, nous avons considéré que le site fonctionnait actuellement comme une « rigole » dirigée vers le 
courant de l’Hôpital.   

 ENJEUX PRINCIPAUX POUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS HYDROLOGIQUES ET BIOGEOCHIMIQUES : 
capacité assez faible pour le site à réaliser ses fonctions. 

Sur le site de compensation avant action écologique, concernant les fonctions d’accomplissement du 
cycle biologiques des espèces, le paramètre qui est à un niveau faible pour réaliser ses fonctions est la 
richesse des habitats de niveau 3. 

 ENJEUX PRINCIPAUX POUR LE SITE IMPACTE ‐ FONCTIONS D’ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE 
BIOLOGIQUE DES ESPECES : capacité assez faible pour le site à réaliser ses fonctions 

L’ensemble des résultats sont disponibles à l’Annexe 4. 

2.5.4. Stratégie mise en œuvre pour déployer des actions écologiques 

cohérentes avec les enjeux sur le territoire, sur le site impacté et 

sur le site de compensation 

Les actions écologiques prévues dans le cadre des mesures de compensation sont principalement 
proposées vu : 

- Les enjeux sur le territoire dans lequel s’inscrivent le site impacté et le site de compensation ; 

- Les habitats à restaurer sur le site de compensation vu les habitats affectés par le projet de ZEC 
sur le site impacté ; 

- Les causes de dégradations des écosystèmes sur le site de compensation ; 

- Les potentialités écologiques locales exprimées sur les surfaces jouxtant le site de 
compensation. En effet, les habitats prévus dans le site de compensation sont également 
présents sur les surfaces adjacentes et ce dans un même contexte de fonctionnalité écologiques 
et de zones humides. Ainsi, la probabilité d’efficacité des mesures de restauration est forte. 

Ainsi, les actions écologiques ont été ciblées de telle sorte que soit restauré sur le site de compensation 
des habitats similaires à ceux sur le site impacté, en essayant de remédier aux dégradations présentes 
sur le site de compensation et en accord avec les enjeux sur le territoire. 
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Action écologique 1 : Décaissement du terrain naturel et connexion au Courant de l’Hôpital  

La zone humide sera décaissée sur 30 à 40 cm d’épaisseur afin de créer une connexion avec le Courant 
de l’Hôpital. Cette action favorisera le caractère humide de cette zone grâce aux apports fréquents du 
cours d’eau.  

Nous précisons que la terre végétale présente sur le site sera décapé avant le décaissement sur 30 à 40 
cm puis renappée de façon à bien avoir un déblai de 30 à 40 cm tout en préservant la couche de terre 
végétale en vue de la revégétalisation du site.  

Globalement, le site de compensation pourra être alimentée par le Courant de l’Hôpital tous les ans. À 
titre d’exemple, pour une crue biennale (cote de 19,55 m NGF), la zone humide sera alimentée par 30 à 
40 cm d’eau. De plus, le terrassement du fond de la zone en pente douce sera favorable à la rétention 
des eaux (environ 5 à 10 cm). 

Par ailleurs, des pentes très douces seront réalisées entre le fond du site de compensation et le TN afin 
de favoriser le développement de strates floristiques diversifiées favorables à l’assimilation des 
nutriments. 

Le sol ne devra pas être trop tassé afin de favoriser la reprise des végétations.  Le modelé de la zone est 
prévu en pente douce afin de limiter l’érosion et le ruissellement et de favoriser des gradients progressifs 
favorables à l’établissement d’écotone végétal riche et fonctionnel. 

Les formes de la zone seront arrondies et irrégulières et on prévoira la création de microsites favorables 
à la germination et au développement des plantules. 

Le risque d’échec et l’incertitude sur le résultat de cette action écologique sont très réduits dans ce 
contexte. 

 Rétablir les fonctions hydrologiques et biogéochimiques dans le site de compensation. 

Action écologique 2 : Convertir la Prairie humide eutrophe avec Phalaridaie (roselière pauci-
spécifique tolérante) en un complexe d’habitats humides herbacés inondables et plus 
mésotrophe. 

Les modalités de mise en œuvre des habitats après travaux de terrassement sont :  

- Implantation de roselières basses dans la dépression qui connectera le site au Courant de 
l’Hôpital,  

- Implantation d’une mosaïque de roselière basse, prairie humide mésotrophe dans le cœur du 
site,  

- Implantation de deux roselières hautes : Phragmitaie dans la partie la plus profonde du site 
(Roseau commun : Phragmites australis) et Phalaridaie (Roselière à Baldingère) dans la 
périphérie Nord-est du site), 

- Des fourrés de saules au contact d’une partie de la Phragmitaie, 

- Une mégaphorbiaie sur le reste du site. 

Les roselières basses, les prairies humides et la mégaphorbiaie pourront être implantées par transfert de 
semences des végétations présentes sur les milieux adjacents, notamment dans la périphérie du plan 
d’eau de la ZEC du Petit Quennebray. La récolte pourra être mécanique ou manuelle et pourra 
s’organiser en partenariat avec les gestionnaires du site. Le foin récolté sur une partie d’une parcelle 
adjacente, en milieu favorable, pourra être transféré sur le site de compensation pour favoriser le 
développement de ces végétations.  



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRuES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE lANDAS ET ORCHIES) 

C o m p e n s a t i o n  d e s  i m p a c t s  é c o l o g i q u e s  e n  z o n e s  h u m i d e s  –  

R e s t i t u t i o n  d u  r é s u l t a t  d e  l a  m é t h o d e  n a t i o n a l e  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  f o n c t i o n s  d e s  z o n e s  h u m i d e s  

VERSION 2  

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 30 
 

Si cette méthode n’était pas applicable, il faudra mettre en œuvre un ensemencement classique et un 
apport de plants d’espèces constitutives des végétations visées (notamment Mégaphorbiaie). En ce qui 
concerne les roselières hautes c’est ce procédé qui sera choisi : installation de Roseau commun 
(Phragmites australis) et Baldingère (Phalaris arundinacea) en godets. 

Les espèces constitutives de la prairie humide, de la mégaphorbiaie et des roselières basses pourront 
être : Reine des prés (Filipendula ulmaria), Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), Lysimache 
vulgaire (Lysimachia vulgaris), Angélique sylvestre (Angelica sylvestris), Menthe aquatique (Mentha 
aquatica), Consoude officinale (Symphytum officinale), Populage des marais (Caltha palustris), Pulicaire 
dysentérique (Pulicaria dysenterica), Lychnis fleur de coucou (Lychnis flos-cuculi), Agrostis stolonifère 
(Agrostis stolonifera), Pâturin commun (Poa trivialis), Houlque laineuse (Holcus lanatus)Cardamine des 
prés (Cardamine pratensis), Iris jaune (Iris pseudacorus), Plantain d’eau commun (Alisma plantago 
aquatica), Lycope d’Europe (Lycopus europaeus), la Salicaire commune (Lytrhum salicaria), Laîche des 
marais (Carex acutiformis), Jonc épars (Juncus effusus)… 

L’objectif d’implanter la mégaphorbiaie sur la plus grande surface du site de compensation est de 
compenser la destruction de cet habitat d’intérêt communautaire induit par le projet de ZEC à Orchies. 
Cet habitat est d’intérêt floristique et est favorable à de nombreux groupes faunistiques. De même, la 
prairie humide mésotrophe bénéficiera d’un entretien léger qui permettra le développement d’espèces 
communes avec la mégaphorbiaie. 

L’implantation de fourrés de saules est prévue d’une part, car le terrassement du site de compensation va 
induire la suppression d’une petite zone de fourrés de saules. On pourra prévoir un déplacement et une 
réimplantation in situ des fourrés à supprimer au vu de l’assez jeune stade des sujets. D’autre part, la 
complémentarité d’habitats entre les roselières hautes et basses, les fourrés et la mégaphorbiaie est 
particulièrement favorable à l’accueil d’une faune paludicole (Avifaune, Amphibiens, Insectes…) dont 
diverses espèces sont protégées et/ou patrimoniales. 
L’implantation de roselières basses et hautes aura pour objectif de diversifier les habitats et d’augmenter 
la patrimonialité des végétations. 

Risques d’échecs : Etant donnés les habitats présents initialement (roselière à Baldingère et prairie 
humide eutrophe) et les aménagements prévus pour améliorer les fonctionnalités de zones humides 
(reconnexion au cours d’eau et terrassement), les risques d’échec de cette action écologique sont très 
faibles. De plus, les surfaces adjacentes (ZEC du Petit Quennebray) présentent des habitats similaires à 
ceux envisagés comme résultats de cette action écologique, y compris cortèges diversifiés et 
patrimoniaux, traduisant un contexte particulièrement favorable à ces habitats de zones humides 
d’intérêt. 

Action écologique 3 : Mise en œuvre de la gestion pour la valorisation et la pérennisation des 
habitats 

Un plan de gestion sera à établir sur l’ensemble de la zone et à affiner en fonction de la réactivité du 
milieu et des dynamiques végétales observées. La définition et le planning d’entretien devront être 
réalisés sur base d’inventaires floristiques et faunistiques et notamment dès la fin des travaux afin de 
pouvoir suivre et évaluer la reprise des végétations. 

Les fréquences de fauches et faucardages seront à établir. Dans tous les cas, cette gestion devra être 
respectueuse des cycles végétaux et animaux des espèces en place (fauche/faucardage tardif avec 
exportation afin de maintenir au mieux des habitats mésotrophes). Des suivis et inventaires floristiques et 
faunistiques devront être réalisés en période favorable afin de pouvoir guider les mesures de gestion en 
adéquation avec les enjeux. 

Les mégaphorbiaies (habitat principalement visé pour la compensation) pourront être gérées par fauche 
bisannuelle ou trisannuelle ou moins fréquente selon le développement végétal (jusqu’à tous les 5 ans). Il 
est nécessaire d’effectuer la fauche au cours d’une année où les conditions d’humidité permettent aux 
engins agricoles d’effectuer la fauche. Cette fauche pourra d’ailleurs être partielle afin de maintenir une 
partie de l’habitat comme refuge pour la faune. La gestion de cet habitat nécessite également 
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l’exportation du produit de fauche. L’absence de gestion favorise la colonisation de l’habitat par la Reine 
des prés (qui est recherchée) entre autres et puis, dans un second temps, la recolonisation ligneuse qu’il 
faut éviter. 

Les fauches de la prairie et de la mégaphorbiaie devront être tardive et avec exportation pour favoriser le 
développement de cortèges plus mésotrophes d’intérêt patrimonial. 

L’établissement d’un plan de gestion permettra de garantir l’efficacité et la pérennité des mesures. 

3. VERIFIER L’APPLICATION DU PRINCIPE 

D’EFFICACITE REGISSANT LA 

COMPENSATION ECOLOGIQUE ET EDICTE 

DANS LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Sur le site de compensation, concernant les fonctions hydrologiques et biogéochimiques, le paramètre 
qui devrait être favorisé par les actions écologiques (obtention d’un gain fonctionnel) est la rareté des 
rigoles. En effet, le site a un fonctionnement de type « rigole » dans la mesure où il assèche et draine le 
milieu rapidement en période de crues pouvant avoir pour effet un déclin des fonctionnalités de la zone 
humide. Ainsi, le décaissement de la zone permettra d’améliorer la rétention de l’eau réduisant ainsi 
l’effet drainant du site et le lessivage des nutriments. 

Sur le site de compensation, concernant les fonctions d’accomplissement du cycle biologique des 
espèces, les actions écologiques vont induire une diversification des habitats de zones humides présents 
actuellement sur le site de compensation par apport de Phragmitaie, mégaphorbiaie, prairie humide 
mésotrophe, roselières hautes et basses. La patrimonialité des habitats va également augmenter : 
actuellement Phalaridaie (habitat commun tolérant aux perturbations et à l’assèchement) et prairie 
humide eutrophe et peu diversifiée. Cette phalaridaie et cette prairie seront converties en des habitats 
beaucoup plus favorables à la diversité végétale et à la patrimonialité des espèces et phytocoenoses. 

L’ensemble des résultats sont disponibles en Annexe 4 et 6.  

4. VERIFIER L’APPLICATION DES PRINCIPES 

DE PROXIMITE GEOGRAPHIQUE ET 

D’EQUIVALENCE REGISSANT LA 

COMPENSATION ECOLOGIQUE ET EDICTES 

DANS LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Les principes de proximité géographique et d’équivalence abordés par la méthode nationale semblent 
bien respectés ici (Annexe 5) : 

- Le site impacté avant impact et le site de compensation avec action écologique appartiennent 
tous deux à la même masse d’eau (AR49 – SCARPE AVAL) ; 

- La superficie de leurs zones contributives respectives et les pressions agricoles, domestiques et 
industrielles y sont vraisemblablement très similaires ; 
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- Les deux sites sont bien dans un même système hydrogéomorphologique alluvial (dans la plaine 
alluviale du Courant de l’Hôpital) ; 

- Il est prévu d’observer avec l’action écologique envisagée, le même type de mégaphorbiaie que 

sur le site impacté avant impact (hors peupleraie) (code EUNIS niveau 3 ‐ E.4 :41,86%), 
complétée par une mosaïque de prairie humide et roselière basse (E3.4 et C3.2 : 16,62 %), une 

Phragmitaie (code EUNIS niveau 3 ‐ C3.2 : 10,8%), une Phalaridaie (code EUNIS niveau 3 ‐ 
C3.2 : 10,2%), une roselière basse (Code EUNIS niveau 3 –C3.2 : 9,83 %) et des fourrés de 
saules (Code EUNIS niveau 3 : F9.1 :10,69%). 

Une peupleraie était présente sur le site impacté avant impact au droit des aménagements, il 
n’est pas requis de rétablir un habitat aussi artificiel sur le site de compensation avec action 
écologique envisagée. Il n’est pas envisagé de boiser ici au vu de la petite superficie concernée 
et de l’effet négatif qu’aurait le boisement sur l’habitat à reconstituer pour la compensation.  

La mesure de compensation cible donc bien ici les mêmes composantes de milieux que celles détruites 
ou altérées (habitats et fonctions) et elle est située à proximité du site impacté, sur une zone présentant 
des caractéristiques physiques et anthropiques similaires. Ainsi, les principes de proximité 
géographique et d’équivalence sont donc bien appliqués ici. 

5. VERIFIER L’APPLICATION DES PRINCIPES 

D’EQUIVALENCE ET D’ADDITIONALITE 

ECOLOGIQUE REGISSANT LA 

COMPENSATION ECOLOGIQUE ET EDICTES 

DANS LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Le ratio qui est proposé ici pour la compensation et pour viser l’équivalence fonctionnelle est de 1 pour 1. 
Ce ratio a été choisi en tenant compte des points suivants :  

- Le caractère irréversible de l’impact du projet sur une assez faible surface (un quart) au regard 
des surfaces en zones humides non touchées par le projet dans la zone d’étude et accueillant 
des habitats identiques à ceux détruits. 

- Du délai relativement court (quelques années) pour obtenir la mosaïque d’habitats envisagés 
pour la compensation. Il s’agit d’habitats herbacés (prairie humides de hautes herbes, 
roselières…) compléter de quelques jeunes arbustes réimplantés à partir de sujets à déplacer in 
situ. 

- De l’incertitude très faible pour le résultat visé par l’action écologique. En effet, le contexte local, 
la méthodologie envisagée basée sur l’analyse des habitats observés sur des surfaces 
adjacentes, les fortes potentialités écologiques locales, le génie écologique bien maitrisé sur ce 
type d’action…. Réduisent très fortement les risques d’échec des actions. De plus un plan de 
gestion sera appliqué pour évaluer et ajuster si nécessaire les mesures. 

Parmi les indicateurs fournis avec la méthode, l’équivalence fonctionnelle sera vraisemblablement bien 
atteinte pour l’indicateur de Richesse des habitats.  

Cela correspond à la constitution, par action écologique, de plusieurs habitats hélophytiques et 
hygrophiles (6) s’organisant selon un gradient d’hygrométrie, permis par le remodelage du site, sa 
reconnexion au Courant de l’hôpital et sa mise en eau plus fréquente. Le terrassement ainsi que la pente 
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appliquée permettront en outre de maintenir une lame d’eau d’environ 5 cm après ressuyage de la zone 
vers le cours d’eau.  

Le site de compensation avant action écologique est quant à lui plus homogène (2 habitats, dont un 
occupant 95,4 % de la surface). 

Les modalités de gestion auront également toute leur part dans la nature et la pérennisation des habitats. 
En effet, la période (par exemple fauche tardive), la fréquence (par exemple une fauche tri-annuelle), les 
modalités (par exemple avec exportation) … vont permettre de constituer des habitats de zones humides 
diversifiés, en bon état de conservation et plus mésotrophes qu’initialement. 

Remarque : Le déclin fonctionnel observé pour l’indicateur rareté des lisières est dû à la création d'unités 
écologiques de zones humides supplémentaires en lien avec les restaurations et valorisations 
écologiques. On signalera que les habitats à implanter s’organiseront en une mosaïque de végétations 
herbacées très complémentaires et adaptées au gradient d’hygrométrie qui sera constitué. Cette 
mosaïque s’observe en outre sur les surfaces adjacentes au site, au sein de la ZEC du Petit Quennebray 
et est fonctionnelle. 

La restauration de 3 190 m² pour les 2 090 m² de zones humides détruites définitivement est cohérente 
avec les prescriptions du SDAGE Artois-Picardie, à savoir en priorité la restauration de zones humides 
équivalentes sur le plan fonctionnel à la hauteur de 150 %. 

Au regard de la réglementation, le mesure de compensation est dimensionnée selon l’ampleur du projet. 
À cet égard, le principe d’équivalence est également donc bien appliqué ici. 

Parmi les indicateurs fournis avec la méthode, l’équivalence fonctionnelle sera vraisemblablement bien 
atteinte pour 2 indicateurs (Annexe 2, 3 et 6). Cela correspond principalement à : 

- Une régression de l’effet drainant et du lessivage des nutriments du site par un décaissement du 
site permettant la diminution de l’effet de « rigole » du site (indicateurs « rigoles »). 

- Une progression de la richesse des habitats EUNIS de niveau 3 (indicateur habitats EUNIS 
niveau 3). 

Cette équivalence s’accompagne d’effets probables sur toutes les fonctions hydrologiques et 
biogéochimiques et sur la fonction de support des habitats. Au-delà de l’équivalence fonctionnelle, notons 
que des gains fonctionnels sont obtenus pour 12 autres indicateurs en plus des 2 précités, sans pour 
autant atteindre l’équivalence fonctionnelle (acidité du sol 1 et 2, proximité des habitats, richesse des 
grands habitats, rareté des fossés, rareté des fossés profonds, rareté du ravinement, la matière 
organique incorporée en surface, couvert végétal 1, végétalisation du site, conductivité hydraulique en 
profondeur, hydromorphie) dont 3 de façon plus significative que les autres (rareté des fossés profonds, 
la matière organique incorporée en surface et la richesse des grands habitats). 

Au regard de la réglementation, la mesure de compensation engendrera vraisemblablement bien un 
« gain » écologique au moins équivalent aux « pertes » réalisées au regard d’au moins 2 indicateurs 
associés à des fonctions identifiées comme étant associées à des enjeux majeurs sur le territoire. À ces 
égards, les principes d’équivalence et d’additionnalité écologique sont donc bien appliqué ici.  



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRuES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE lANDAS ET ORCHIES) 

C o m p e n s a t i o n  d e s  i m p a c t s  é c o l o g i q u e s  e n  z o n e s  h u m i d e s  –  

R e s t i t u t i o n  d u  r é s u l t a t  d e  l a  m é t h o d e  n a t i o n a l e  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  f o n c t i o n s  d e s  z o n e s  h u m i d e s  

VERSION 2  

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 34 
 

ANNEXE 1  Evaluation du site impacté avec 

impact 
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ANNEXE 2  Synthèse sur l’équivalence 

fonctionnelle par fonction dans les sites 
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ANNEXE 3  Synthèse sur l’équivalence 

fonctionnelle par indicateur dans les sites 
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ANNEXE 4  Evaluation du site de compensation 

avec action écologique 
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ANNEXE 5  Diagnostic de contexte du site avant 

impact et du site de compensation 



 
SMAHVSBE  

AMÉNAGEMENT D’UNE ZONE D’EXPANSION DE CRuES SUR LE COURANT DE L’HOPITAL 

(COMMUNES DE lANDAS ET ORCHIES) 

C o m p e n s a t i o n  d e s  i m p a c t s  é c o l o g i q u e s  e n  z o n e s  h u m i d e s  –  

R e s t i t u t i o n  d u  r é s u l t a t  d e  l a  m é t h o d e  n a t i o n a l e  d ’ é v a l u a t i o n  d e s  f o n c t i o n s  d e s  z o n e s  h u m i d e s  

VERSION 2  

 

 MDT - NFE / 465 0957 / DECEMBRE 2018 39 
 

ANNEXE 6  Evaluation de la vraisemblance 

fonctionnelle pour les indicateurs sur les 

sites 



SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

%.

SI

ha.

%.

≈

342.7

15.0
E Prairies et terrains dominés par des herbacées non 

graminoïdes, des mousses ou des lichens

Année de la BD ORTHO®

%.

%.

%. 26.0

C Eaux de surface continentales %.

D Tourbières hautes et bas-marais 0.0 %.

%.

0.0

2.01.0

0.0

0.0

Part construite très 

importante (16,1 %).

Part construite très 

importante (14,7 %).

2.6 %.

ha 
soit

518

Surfaces enherbées

168
km 
soit

4.8
km/

100ha.

%.

%.

Infrastructures de transport 105

Le paysage 419.1

 le site de compensation avec action écologique envisagée (simulation).

353
ha 
soit

14.5 %. 90
ha 
soit

 ou le site de compensation après action écologique (observation sur le terrain).

SI

Date d’évaluation au bureau
Date d’évaluation sur le terrain

29/11/17
Du 27/10/09 au 2/06/10 et 3/07/17

12/10/18
00/01/00

82.0

ha.

A Habitats marins 0.0

B Habitats côtiers 0.0 %.

2013
Année du RPG
Année de la BD TOPO®

Surfaces construites 391

 TABLEAU 1 : DIAGNOSTICS DE CONTEXTE DU SITE AVANT IMPACT ET DU SITE DE COMPENSATION  (T+1 an)

SITE AVANT IMPACT  - Orchies/Landas - 4,529 ha 

(Nord)

SITE AVEC ACTION ECOLOGIQUE ENVISAGEE 

Quennebray - Beuvry-la-forêt - 0,3189 ha (Nord)

Appartenance à une masse 

d’eau de surface
AR49 - SCARPE AVAL = AR49 - SCARPE AVAL

SI

La zone contributive 2428 ha.

≈

3513 ha.

Surfaces cultivées 1334 %.
ha 
soit

ha 
soit

ha 
soit

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher à droite du site impacté : X

Système 

hydrogéomorphologique

du site    

19.0

Alluvial Alluvial 

=

F Landes, fourrés et toundras 2.0

54.9 %. 2882

%. 2.0 %.

G Boisements, forêts et autres habitats boisés 2.0 %. 16.0 %.

km 
soit

4.3
km/

100ha.

0 0
2013

H Habitats continentaux sans végétation ou à 

végétation clairsemée
0.0 %. 0.0 %.

SI

I Habitats agricoles, horticoles et domestiques 

régulièrement ou récemment cultivés
45.0 %. 35.0 %.

J Zones bâties, sites industriels et autres habitats 

artificiels
35.0 %.

2006 2015

SI

Types d’habitats

dans le site

F9.1 : Fourrés ripicoles (2,437 %) G1.C : Plantations 

forestières très artificielles de feuillus caducifoliés 

(87,89 %) C3.5/G1.1 : Berges périodiquement 

inondées à végétation pionnière et éphémère et 

Forêts riveraines avec dominance d'Alnus, Populus 

ou Salix (1,386 %) C2.3 : Cours d'eau permanent à 

débit régulier (5,12 %) E5.4 : Prairies humides ou 

mouilleuses à grandes herbacées  (2,018 %) 

E5.4/E5.1 : Prairies humides à grandes herbacées et 

Végétations herbacées anthropiques (1,141 %) 

≈

F9.1 : Fourrés de saules (10,6822 %) E5.4 : 

Mégaphorbiaie (41,861 %) E3.4 + C3.2 : Mosaïque 

de mégaphorbiaie et roselière basse (16,6139 %) 

C3.2 : Phragmitaie (10,7933 %) C3.2 : Roselières 

basses (9,82535 %) C3.2 : Phalaridaie (10,2014 %)   Condition non nécessaire si habitats très 

artificiels sur le site impacté

 Si système hydrogéomorphologique alluvial ou 

riverain des étendues d’eau, nom du cours 

d’eau ou de l’étendue d’eau
COURANT DE L'HOPITAL COURANT DE L'HOPITAL

Si ces cinq conditions sont réunies, alors il est possible d'évaluer la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle 

avec cette méthode (voir ci-dessous).

Année de la BD ORTHO®
Surf. min. carto. choisie

2006
156 m². 

2015
156 m². 

Le signe "=" signifie que les caractéristiques doivent être égales. Le signe "≈" signifie que les caractéristiques doivent être similaires.
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SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

%.

SI

ha.

%.

≈

342.7

15.0
E Prairies et terrains dominés par des herbacées non 

graminoïdes, des mousses ou des lichens

Année de la BD ORTHO®

%.

%.

%. 26.0

C Eaux de surface continentales %.

D Tourbières hautes et bas-marais 0.0 %.

%.

0.0

2.01.0

0.0

0.0

Part construite très 

importante (16,1 %).

Part construite très 

importante (14,7 %).

2.6 %.

ha 
soit

518

Surfaces enherbées

168
km 
soit

4.8
km/

100ha.

%.

%.

Infrastructures de transport 105

Le paysage 419.1

 le site de compensation avec action écologique envisagée (simulation).

353
ha 
soit

14.5 %. 90
ha 
soit

 ou le site de compensation après action écologique (observation sur le terrain).

SI

Date d’évaluation au bureau
Date d’évaluation sur le terrain

29/11/17
Du 27/10/09 au 2/06/10 et 3/07/2017 

00/01/00
00/01/00

82.0

ha.

A Habitats marins 0.0

B Habitats côtiers 0.0 %.

2013
Année du RPG
Année de la BD TOPO®

Surfaces construites 391

TABLEAU 1 : DIAGNOSTICS DE CONTEXTE DU SITE AVANT IMPACT ET DU SITE DE COMPENSATION (T+10 ans)

SITE AVANT IMPACT  - Orchies/Landas - 4,529 ha 

(Nord)

SITE AVEC ACTION ECOLOGIQUE ENVISAGEE 

Quennebray - Beuvry-la-forêt - 0,3189 ha (Nord)

Appartenance à une masse 

d’eau de surface
AR49 - SCARPE AVAL = AR49 - SCARPE AVAL

SI

La zone contributive 2428 ha.

≈

3513 ha.

Surfaces cultivées 1334 %.
ha 
soit

ha 
soit

ha 
soit

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher à droite du site impacté : X

Système 

hydrogéomorphologique

du site    

19.0

Alluvial Alluvial 

=

F Landes, fourrés et toundras 2.0

54.9 %. 2882

%. 2.0 %.

G Boisements, forêts et autres habitats boisés 2.0 %. 16.0 %.

km 
soit

4.3
km/

100ha.

0 0
2013

H Habitats continentaux sans végétation ou à 

végétation clairsemée
0.0 %. 0.0 %.

SI

I Habitats agricoles, horticoles et domestiques 

régulièrement ou récemment cultivés
45.0 %. 35.0 %.

J Zones bâties, sites industriels et autres habitats 

artificiels
35.0 %.

2006 2015

SI

Types d’habitats

dans le site

F9.1 : Fourrés ripicoles (2,437 %) G1.C : Plantations 

forestières très artificielles de feuillus caducifoliés 

(87,89 %) C3.5/G1.1 : Berges périodiquement 

inondées à végétation pionnière et éphémère et 

Forêts riveraines avec dominance d'Alnus, Populus 

ou Salix (1,386 %) C2.3 : Cours d'eau permanent à 

débit régulier (5,12 %) E5.4 : Prairies humides ou 

mouilleuses à grandes herbacées  (2,018 %) 

E5.4/E5.1 : Prairies humides à grandes herbacées et 

Végétations herbacées anthropiques (1,141 %) 

≈

F9.1 : Fourrés de saules (10,682 %) E5.4 : 

Mégaphorbiaie (41,862 %) E3.4 + C3.2 : Mosaïque 

de mégaphorbiaie et roselière basse (16,614 %) C3.2 

: Phragmitaie (10,793 %) C3.2 : Roselières basses 

(9,826 %) C3.2 : Phalaridaie (10,201 %)   Condition non nécessaire si habitats très 

artificiels sur le site impacté

 Si système hydrogéomorphologique alluvial ou 

riverain des étendues d’eau, nom du cours 

d’eau ou de l’étendue d’eau
COURANT DE L'HOPITAL COURANT DE L'HOPITAL

Si ces cinq conditions sont réunies, alors il est possible d'évaluer la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle 

avec cette méthode (voir ci-dessous).

Année de la BD ORTHO®
Surf. min. carto. choisie

2006
156 m². 

2015
156 m². 

Le signe "=" signifie que les caractéristiques doivent être égales. Le signe "≈" signifie que les caractéristiques doivent être similaires.
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Mesures de l'indicateur dans le site 

impacté

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Végétalisation
du site

56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif 

et/ou arborescent

41

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très faible

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très forte

Couvert vég. permanent très important 
(100 %).

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES (T+1 an)

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 
écologique (observation sur le terrain).
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Couvert vég. permanent très important 
(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans : X

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées
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Couvert végétal 1
Couvert surtout herbacé avec export de 

biomasse et/ou arbustif et/ou 
arborescent.

Couvert surtout herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couvert surtout arborescent.

Couvert surtout arborescent.

Rugosité du couvert 
végétal

56
…le couvert végétal est 

absent ou
principalement bas

…le couvert végétal est 
principalement

arborescent

Couvert surtout arborescent.

Couvert végétal 2 56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

arborescent

Couvert surtout arborescent.

Absence de rigoles.

Absence de rigoles.

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont
absents ou à très

faible densité

Densité de fossés très réduite (49 
m/ha).

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée
… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité
Avec impact 

envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Densité de fossés très réduite (51 
m/ha).

Densité de fossés profonds importante 
(94 m/ha).

Densité de fossés profonds importante 
(93 m/ha).

Végétalisation des 
fossés et fossés 

profonds
60

… les fossés et fossés
profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés
profonds sont très 

végétalisés

Fossés et/ou fossés prof. peu 
végétalisés (34 %).

Rareté des fossés 
profonds

60
… la densité de fossé

profond est
très élevée

… les fossés profonds
sont absents ou à très faible 

densité

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Fossés et/ou fossés prof. peu 
végétalisés (35 %).

Site et zone tampon très peu ou pas 
drainés (0 %).

Site et zone tampon très peu ou pas 
drainés (0 %).

Rareté du 
ravinement

66

… la part du site ravinée 
sans couvert végétal 
permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 
quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 
permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 
souterrains

64

… la part du site et de la 
zone tampon drainée par 
des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 
souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 
drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Absence de ravinement.

Berges nues très réduites (0 %).

Berges nues très réduites (0 %).

Végétalisation des 
berges

71  et 
72

… la part du linéaire de 
berges érodée ou non 

stabilisée est très 
importante

… la part du linéaire de 
berges végétalisée ou 

stabilisée par des 
aménagements est très 

importante

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.
Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

Acidité du sol 1 73
… le pH moyen du sol

est très acide
ou très basique

… le pH moyen du sol
est compris
entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Matière organique 
incorporée en 

surface
73

… l'épisolum humifère
en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère
en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 
(moy.=17 cm).

Acidité du sol 2 73
… le pH moyen du sol

est compris
entre [6-7]

… le pH moyen du sol
est très acide

ou très basique

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Episolum humifère très mince 
(moy.=18 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Tourbe en surface 73
… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu
épais et/ou très décomposé

… l'horizon
histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 
enfouie

73
… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou
très peu épais

… l'horizon humifère
enfoui est
très épais

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Absence d'horizon histique (tourbe).

Horizons histiques (tourbe) très minces 
et/ou très décomposés.

Horizons histiques (tourbe) très minces 
et/ou très décomposés.

Texture en surface 1 73

… la texture est 
principalement

limoneuse entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse et/ou
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon
histique enfoui

ou très peu épais
et/ou très décomposé

… l'horizon histique
enfoui est épais

et peu décomposé

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en 
profondeur

73

… la texture est 
principalement
sableuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

Texture en profondeur non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface 2 73

… la texture est 
principalement
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Texture en profondeur non renseignée 
dans tout le site.

Faible conductivité hydraulique en 
surface.

Faible conductivité hydraulique en 
surface.

Conductivité 
hydraulique en 

profondeur
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
30 et 120 cm
de profondeur

Faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Conductivité 
hydraulique en 

surface
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
0 et 30 cm

de profondeur

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Faible hydromorphie.

Faible hydromorphie.

Richesse des grands 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1

est très important

4 grands habitats.

Hydromorphie 73
… l'hydromorphie est

très réduite
(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est
très élevée

(traits histiques)

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

4 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 
habitats réduite (E=0,39).

Equitabilité de répartition des grands 
habitats réduite (E=0,35).

Proximité des 
habitats

77, 78

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 
unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 
unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0 km).

Equipartition des 
grands habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 1 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 1 est similaire
à celle des autres

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0 km).

Habitats extrêment différents du 
paysage (coef. sim.=0,08).

Habitats extrêment différents du 
paysage (coef. sim.=0,07).

Richesse des 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 3

est très important

Similarité avec le 
paysage

22, 39

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est

très différente

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est
très similaire

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Equitabilité de répartition des habitats 
assez réduite (E=0,49).

Equitabilité de répartition des habitats 
réduite (E=0,3).

Equipartition des 
habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 3 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 3 est similaire
à celle des autres

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très
importantes

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Assez forte densité de lisières (474,9 
m/ha).

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Rareté de 
l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 
et 58

Très forte densité de lisières (842,1 
m/ha).

Perturbations anthropiques assez 
réduites.

Perturbations anthropiques assez 
réduites.

Rareté des lisières 76

… les perturbations 
anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 
anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.

Rareté des invasions 
biologiques 
végétales

55

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 
biologiques est réduite ou 

absente

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

22
… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 
paysage est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 
ou 26

 … la densité et la superficie 
de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 
de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 
EUNIS niveau 1 sont
largement dominants
sur les autres dans le 

paysage

… la part relative des 
habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire
à celle des autres dans le 

paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé
… le cours d'eau est très 

peu incisé

19
… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 
permanent est très forte

… la part de la zone tampon 
avec un couvert végétal 
permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne
… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau
… le site est très proche du 

cours d'eau

16

 … la densité 
d'infrastructures de transport 
est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 
d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 
contributive

13
 … la part de la zone 

contributive qui est en 
cultures est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est en 
cultures est très forte

13
 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très forte

15
 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très forte

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. boisés très réduite (1,1 

km/100ha).

Densité de corr. boisés très réduite (1,1 

km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0,68).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0,68).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau sinueux (coef. sin.=1,08).

Cours d’eau sinueux (coef. sin.=1,08).

Part enherbée très réduite (14,5 %).

Part enherbée très réduite (14,5 %).

Couvert vég. permanent important (66 %).

Couvert vég. permanent important (66 %).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport 

importante (4,3 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport 

importante (4,3 km/100ha).

Part construite très importante (16,1 %).

Part construite très importante (16,1 %).

Corridors boisés

Equipartition des 
grands habitats du 

paysage

Richesse des grands 
habitats du paysage

Infrastructures de 
transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 
la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 
mineur

Sinuosité du cours 
d'eau

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans : X  l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 
terrain).

 l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur
Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site impacté

Sous-fonctions associées
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Part cultivée assez importante (54,9 %).

Part cultivée assez importante (54,9 %).

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES (T+1 an)
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

32
 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de petites 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

le paysage le paysage

29
 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de grandes 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques permanents est 
très forte dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques temporaires est 
très forte dans le paysage

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (0,8 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (0,8 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. très 

importante (6,1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. très 

importante (6,1 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. assez réduite 

(0,7 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. assez réduite 

(0,7 km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1km/100ha).

Corridors aquatiques 
temporaires

Rareté des grandes 
infrastructures de 

transport

Rareté des petites 
infrastructures de 

transport

Corridors aquatiques 
permanents
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.
Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.

Végétalisation des 
berges

71  et 
72

… la part du linéaire de 
berges érodée ou non 

stabilisée est très 
importante

… la part du linéaire de 
berges végétalisée ou 

stabilisée par des 
aménagements est très 

importante

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Absence de ravinement.

Berges nues très réduites (0 %).

Berges nues très réduites (0 %).

Rareté du 
ravinement

66

… la part du site ravinée 
sans couvert végétal 
permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 
quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 
permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 
souterrains

64

… la part du site et de la 
zone tampon drainée par 
des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 
souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 
drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Fossés et/ou fossés prof. peu 
végétalisés (35 %).

Site et zone tampon très peu ou pas 
drainés (0 %).

Site et zone tampon très peu ou pas 
drainés (0 %).

Végétalisation des 
fossés et fossés 

profonds
60

… les fossés et fossés
profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés
profonds sont très 

végétalisés

Fossés et/ou fossés prof. peu 
végétalisés (34 %).

Rareté des fossés 
profonds

60
… la densité de fossé

profond est
très élevée

… les fossés profonds
sont absents ou à très faible 

densité

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Densité de fossés très réduite (51 
m/ha).

Densité de fossés profonds importante 
(94 m/ha).

Densité de fossés profonds importante 
(93 m/ha).

Absence de rigoles.

Absence de rigoles.

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont
absents ou à très

faible densité

Densité de fossés très réduite (49 
m/ha).

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée
… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité
Avec impact 

envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Rugosité du couvert 
végétal

56
…le couvert végétal est 

absent ou
principalement bas

…le couvert végétal est 
principalement

arborescent

Couvert surtout arborescent.

Couvert végétal 2 56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

arborescent

Couvert surtout arborescent.

Couvert surtout herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couvert surtout herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couvert surtout arborescent.

Couvert surtout arborescent.

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES (T+10 ans)

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 
écologique (observation sur le terrain).
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Commentaire
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Couvert vég. permanent très important 
(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans : X

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées
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Couvert végétal 1

Mesures de l'indicateur dans le site 

impacté

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Végétalisation
du site

56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif 

et/ou arborescent

41

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très faible

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très forte

Couvert vég. permanent très important 
(100 %).

Page 1



DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

Equipartition des 
habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 3 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 3 est similaire
à celle des autres

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Equitabilité de répartition des habitats 
assez réduite (E=0,5).

Equitabilité de répartition des habitats 
réduite (E=0,3).

Richesse des 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 3

est très important

Similarité avec le 
paysage

22, 39

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est

très différente

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est
très similaire

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0,1 km).

Habitats extrêment différents du 
paysage (coef. sim.=0,08).

Habitats extrêment différents du 
paysage (coef. sim.=0,07).

Proximité des 
habitats

77, 78

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 
unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 
unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0 km).

Equipartition des 
grands habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 1 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 1 est similaire
à celle des autres

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

4 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 
habitats réduite (E=0,38).

Equitabilité de répartition des grands 
habitats réduite (E=0,35).

Richesse des grands 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1

est très important

4 grands habitats.

Hydromorphie 73
… l'hydromorphie est

très réduite
(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est
très élevée

(traits histiques)

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Faible hydromorphie.

Faible hydromorphie.

Conductivité 
hydraulique en 

profondeur
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
30 et 120 cm
de profondeur

Faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Conductivité 
hydraulique en 

surface
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
0 et 30 cm

de profondeur

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Texture en profondeur non renseignée 
dans tout le site.

Faible conductivité hydraulique en 
surface.

Faible conductivité hydraulique en 
surface.

Texture en 
profondeur

73

… la texture est 
principalement
sableuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

Texture en profondeur non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface 2 73

… la texture est 
principalement
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Texture en surface 1 73

… la texture est 
principalement

limoneuse entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse et/ou
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Texture en surface non renseignée 
dans tout le site.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon
histique enfoui

ou très peu épais
et/ou très décomposé

… l'horizon histique
enfoui est épais

et peu décomposé

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Absence d'horizon histique (tourbe).

Horizons histiques (tourbe) très minces 
et/ou très décomposés.

Horizons histiques (tourbe) très minces 
et/ou très décomposés.

Tourbe en surface 73
… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu
épais et/ou très décomposé

… l'horizon
histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 
enfouie

73
… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou
très peu épais

… l'horizon humifère
enfoui est
très épais

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Episolum humifère très mince 
(moy.=19 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Matière organique 
incorporée en 

surface
73

… l'épisolum humifère
en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère
en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 
(moy.=19 cm).

Acidité du sol 2 73
… le pH moyen du sol

est compris
entre [6-7]

… le pH moyen du sol
est très acide

ou très basique

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Acidité du sol 1 73
… le pH moyen du sol

est très acide
ou très basique

… le pH moyen du sol
est compris
entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Page 2



DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

… les perturbations 
anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 
anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.

Rareté des invasions 
biologiques 
végétales

55

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 
biologiques est réduite ou 

absente

Non renseigné. Méconnaissances de 
l'emprise des esp. vég. inv.

Rareté de 
l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 
et 58

Très forte densité de lisières (837,3 
m/ha).

Perturbations anthropiques assez 
réduites.

Perturbations anthropiques assez 
réduites.

Rareté des lisières 76

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très
importantes

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Assez forte densité de lisières (474,9 
m/ha).

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES (T+10 ans)

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans : X  l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 
terrain).

 l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur
Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site impacté

Sous-fonctions associées
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Part cultivée assez importante (54,9 %).

Part cultivée assez importante (54,9 %).

Corridors boisés

Equipartition des 
grands habitats du 

paysage

Richesse des grands 
habitats du paysage

Infrastructures de 
transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 
la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 
mineur

Sinuosité du cours 
d'eau

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau sinueux (coef. sin.=1,08).

Cours d’eau sinueux (coef. sin.=1,08).

Part enherbée très réduite (14,5 %).

Part enherbée très réduite (14,5 %).

Couvert vég. permanent important (66 %).

Couvert vég. permanent important (66 %).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport 

importante (4,3 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport 

importante (4,3 km/100ha).

Part construite très importante (16,1 %).

Part construite très importante (16,1 %).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. boisés très réduite (1,1 

km/100ha).

Densité de corr. boisés très réduite (1,1 

km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0,68).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0,68).

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

16

 … la densité 
d'infrastructures de transport 
est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 
d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 
contributive

13
 … la part de la zone 

contributive qui est en 
cultures est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est en 
cultures est très forte

13
 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très forte

15
 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très forte

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

… la part relative des 
habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire
à celle des autres dans le 

paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé
… le cours d'eau est très 

peu incisé

19
… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 
permanent est très forte

… la part de la zone tampon 
avec un couvert végétal 
permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne
… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau
… le site est très proche du 

cours d'eau

22
… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 
paysage est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 
ou 26

 … la densité et la superficie 
de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 
de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 
EUNIS niveau 1 sont
largement dominants
sur les autres dans le 

paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Corridors aquatiques 
permanents

Corridors aquatiques 
temporaires

Rareté des grandes 
infrastructures de 

transport

Rareté des petites 
infrastructures de 

transport

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (0,8 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (0,8 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. très 

importante (6,1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. très 

importante (6,1 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. assez réduite 

(0,7 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. assez réduite 

(0,7 km/100ha).

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

Après impact

Avant impact

Avec impact 
envisagé

29
 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de grandes 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques permanents est 
très forte dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques temporaires est 
très forte dans le paysage

32
 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de petites 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

le paysage le paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.
Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.

Végétalisation des 

berges

71  et 

72

… la part du linéaire de 

berges érodée ou non 

stabilisée est très importante

… la part du linéaire de 

berges végétalisée ou 

stabilisée par des 

aménagements est très 

importante

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de ravinement.Rareté du ravinement 66

… la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 

quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 

souterrains
64

… la part du site et de la 

zone tampon drainée par 

des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 

souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 

drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Végétalisation des 

fossés et fossés 

profonds

60

… les fossés et fossés

profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés

profonds sont très 

végétalisés

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Rareté des fossés 

profonds
60

… la densité de fossé

profond est

très élevée

… les fossés profonds

sont absents ou à très faible 

densité

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de fossés.

Absence de fossés profonds.

Absence de fossés profonds.

Absence de rigoles.

Densité de rigoles très importante (400 

m/ha).

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont

absents ou à très

faible densité

Absence de fossés.

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée

… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Rugosité du couvert 

végétal
56

…le couvert végétal est 

absent ou

principalement bas

…le couvert végétal est 

principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert végétal 2 56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 

écologique (observation sur le terrain).
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Commentaire
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Couvert vég. permanent très important 

(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :

x

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées
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e
n

ts

R
e
c
h

a
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e
 d

e
s
 n

a
p

p
e
s

Couvert végétal 1

Mesures de l'indicateur dans le site de 

compensation

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Végétalisation

du site

56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

herbacé avec export de 

biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent

41

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très faible

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très forte

Couvert vég. permanent très important 

(100 %).
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

… les perturbations 

anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 

anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'esp. vég. inv.
Rareté des invasions 

biologiques végétales
55

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est réduite ou 

absente

Absence d'esp. vég. inv.

Rareté de 

l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 

et 58

Très forte densité de lisières (1362.2 

m/ha).

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Rareté des lisières 76

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très

importantes

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Faible densité de lisières (288.2 m/ha).

Equipartition des 

habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 3 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 3 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Equitabilité de répartition des habitats 

élevée (E=0.78).

Equitabilité de répartition des habitats 

réduite (E=0.27).

Richesse des 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très important

2 habitats.

Similarité avec le 

paysage
22, 39

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très différente

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très similaire

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0.3).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0.28).

Proximité des 

habitats
77, 78

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 

unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 

unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Equipartition des 

grands habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 1 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

3 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0.72).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats réduite (E=0.27).

Richesse des grands 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très important

2 grands habitats.

Hydromorphie 73

… l'hydromorphie est

très réduite

(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est

très élevée

(traits histiques)

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Très faible hydromorphie.

Très faible hydromorphie.

Conductivité 

hydraulique en 

profondeur

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

30 et 120 cm

de profondeur

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Conductivité 

hydraulique en 

surface

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulomètrie très fine.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Texture en 

profondeur
73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 2 73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulométrie très grossière et/ou très 

fine.

Granulomètrie très fine.

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 1 73

… la texture est 

principalement

limoneuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse et/ou

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Granulométrie intermédiaire.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon

histique enfoui

ou très peu épais

et/ou très décomposé

… l'horizon histique

enfoui est épais

et peu décomposé

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Tourbe en surface 73

… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu

épais et/ou très décomposé

… l'horizon

histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 

enfouie
73

… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou

très peu épais

… l'horizon humifère

enfoui est

très épais

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Matière organique 

incorporée en 

surface

73

… l'épisolum humifère

en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère

en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Acidité du sol 2 73

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Acidité du sol 1 73

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES

Corridors aquatiques 

permanents

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :
 l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 
terrain).

X  l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.

Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur

Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site de 

compensation

Sous-fonctions associées
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Nom

Q
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n
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s
s
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e

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Part cultivée très importante (82 %).

Part cultivée très importante (82 %).

Corridors aquatiques 

temporaires

Corridors boisés

Equipartition des 

grands habitats du 

paysage

Rareté des grandes 

infrastructures de 

transport

Rareté des petites 

infrastructures de 

transport

Richesse des grands 

habitats du paysage

Infrastructures de 

transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 

la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 

mineur

Sinuosité du cours 

d'eau

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1.01).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1.01).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1.2km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1.1km/100ha).

Part enherbée très réduite (2.6 %).

Part enherbée très réduite (2.6 %).

Couvert vég. permanent très important 

(93 %).

Couvert vég. permanent très important 

(90 %).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4.8 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4.8 km/100ha).

Part construite très importante (14.7 %).

Part construite très importante (14.7 %).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1.1 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2.9 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2.8 km/100ha).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. boisés assez importante 

(3.2 km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0.83).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0.83).

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

16

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 

contributive

13

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très forte

13

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très forte

15

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très forte

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

… la part relative des 

habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire

à celle des autres dans le 

paysage

29

 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de grandes 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé

… le cours d'eau est très 

peu incisé

27

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très forte dans le paysage

27

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très forte dans le paysage

19

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très forte

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne

… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau

… le site est très proche du 

cours d'eau

32

 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de petites 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

22

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 

ou 26

 … la densité et la superficie 

de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 

de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 

EUNIS niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres dans le 

paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.
Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.

Végétalisation des 
berges

71  et 
72

… la part du linéaire de 
berges érodée ou non 

stabilisée est très 
importante

… la part du linéaire de 
berges végétalisée ou 

stabilisée par des 
aménagements est très 

importante

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Absence de ravinement.
Rareté du 

ravinement
66

… la part du site ravinée 
sans couvert végétal 
permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 
quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 
permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 
souterrains

64

… la part du site et de la 
zone tampon drainée par 
des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 
souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 
drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Non renseigné, pas de fossés et fossés 
prof.

Végétalisation des 
fossés et fossés 

profonds
60

… les fossés et fossés
profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés
profonds sont très 

végétalisés

Non renseigné, pas de fossés et fossés 
prof.

Rareté des fossés 
profonds

60
… la densité de fossé

profond est
très élevée

… les fossés profonds
sont absents ou à très faible 

densité

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Absence de fossés.

Absence de fossés profonds.

Absence de fossés profonds.

Absence de rigoles.

Densité de rigoles très importante (400 
m/ha).

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont
absents ou à très

faible densité

Absence de fossés.

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée
… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité
Avec act. écol. 

envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Rugosité du couvert 
végétal

56
…le couvert végétal est 

absent ou
principalement bas

…le couvert végétal est 
principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert végétal 2 56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert surtout herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couvert surtout herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couverts intermédiaires.

Couverts intermédiaires.

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES (T+1 an)

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 
écologique (observation sur le terrain).
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Nom
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Commentaire
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Couvert vég. permanent très important 
(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :

X

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées

R
a
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d
e

s
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is

s
e

ll
e

m
e

n
ts

R
e

c
h
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e
 d

e
s

 n
a

p
p

e
s

Couvert végétal 1

Mesures de l'indicateur dans le site de 

compensation

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Végétalisation
du site

56
…le couvert végétal
est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal
est principalement

herbacé avec export de 
biomasse et/ou arbustif 

et/ou arborescent

41

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très faible

…la part du site avec
un couvert végétal

permanent est
très forte

Couvert vég. permanent très important 
(100 %).
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

Equipartition des 
habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 3 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 3 est similaire
à celle des autres

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Equitabilité de répartition des habitats 
très élevée (E=0,89).

Equitabilité de répartition des habitats 
réduite (E=0,27).

Richesse des 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 3

est très important

2 habitats.

Similarité avec le 
paysage

22, 39

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est

très différente

… la composition des 
habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 
paysage est
très similaire

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0 km).

Habitats très différents du paysage 
(coef. sim.=0,3).

Habitats très différents du paysage 
(coef. sim.=0,28).

Proximité des 
habitats

77, 78

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 
unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats
EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 
unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 
moy.0 km).

Equipartition des 
grands habitats

39

… un ou quelques habitats 
EUNIS

niveau 1 sont
largement dominants

sur les autres

… la part relative des 
habitats EUNIS

niveau 1 est similaire
à celle des autres

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

3 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 
habitats très élevée (E=0,83).

Equitabilité de répartition des grands 
habitats réduite (E=0,27).

Richesse des grands 
habitats

39
… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1
est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1

est très important

2 grands habitats.

Hydromorphie 73
… l'hydromorphie est

très réduite
(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est
très élevée

(traits histiques)

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Très faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Très faible hydromorphie.

Très faible hydromorphie.

Conductivité 
hydraulique en 

profondeur
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
30 et 120 cm
de profondeur

Très faible conductivité hydraulique en 
profondeur.

Conductivité 
hydraulique en 

surface
73

… la conductivité 
hydraulique est très

réduite entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 
hydraulique est très

importante entre
0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Granulomètrie très fine.

Très faible conductivité hydraulique en 
surface.

Très faible conductivité hydraulique en 
surface.

Texture en 
profondeur

73

… la texture est 
principalement
sableuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre
30 et 120 cm
de profondeur

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 2 73

… la texture est 
principalement
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Granulométrie très grossière et/ou très 
fine.

Granulomètrie très fine.

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 1 73

… la texture est 
principalement

limoneuse entre
0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 
principalement
argileuse et/ou
sableuse entre

0 et 30 cm
de profondeur

Granulométrie intermédiaire.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon
histique enfoui

ou très peu épais
et/ou très décomposé

… l'horizon histique
enfoui est épais

et peu décomposé

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Tourbe en surface 73
… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu
épais et/ou très décomposé

… l'horizon
histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 
enfouie

73
… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou
très peu épais

… l'horizon humifère
enfoui est
très épais

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Episolum humifère très mince 
(moy.=15 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Matière organique 
incorporée en 

surface
73

… l'épisolum humifère
en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère
en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 
(moy.=15 cm).

Acidité du sol 2 73
… le pH moyen du sol

est compris
entre [6-7]

… le pH moyen du sol
est très acide

ou très basique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Acidité du sol 1 73
… le pH moyen du sol

est très acide
ou très basique

… le pH moyen du sol
est compris
entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 
assez basique.

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique
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… les perturbations 
anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 
anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Absence d'esp. vég. inv.

Rareté des invasions 
biologiques 
végétales

55

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée
par des espèces végétales 
associées à des invasions 
biologiques est réduite ou 

absente

Absence d'esp. vég. inv.

Rareté de 
l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 
et 58

Très forte densité de lisières (2022,6 
m/ha).

Perturbations anthropiques modérées 
à quasi-absentes.

Perturbations anthropiques modérées 
à quasi-absentes.

Rareté des lisières 76

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très
importantes

… les lisières entre les 
habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Faible densité de lisières (288,2 m/ha).
Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES (T+1 an)

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :
 l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 
terrain).

X  l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur
Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site de compensation

Sous-fonctions associées
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Nom

Q
u
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s
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o
n
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s
s
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c
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e

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 
par l'indicateur.

Part cultivée très importante (82 %).

Part cultivée très importante (82 %).

Corridors boisés

Equipartition des 
grands habitats du 

paysage

Richesse des grands 
habitats du paysage

Infrastructures de 
transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 
la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 
mineur

Sinuosité du cours 
d'eau

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1,01).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1,01).

Part enherbée très réduite (2,6 %).

Part enherbée très réduite (2,6 %).

Couvert vég. permanent très important (93 

%).

Couvert vég. permanent très important (90 

%).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4,8 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4,8 km/100ha).

Part construite très importante (14,7 %).

Part construite très importante (14,7 %).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. boisés assez importante 

(3,2 km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0,83).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0,83).

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

16

 … la densité 
d'infrastructures de transport 
est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 
d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 
contributive

13
 … la part de la zone 

contributive qui est en 
cultures est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est en 
cultures est très forte

13
 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

enherbée est très forte

15
 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 
contributive qui est 

construite est très forte

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

… la part relative des 
habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire
à celle des autres dans le 

paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé
… le cours d'eau est très 

peu incisé

19
… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 
permanent est très forte

… la part de la zone tampon 
avec un couvert végétal 
permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne
… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau
… le site est très proche du 

cours d'eau

22
… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 
paysage est très réduit

… le nombre d'habitats
EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 
ou 26

 … la densité et la superficie 
de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 
de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 
EUNIS niveau 1 sont
largement dominants
sur les autres dans le 

paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Corridors aquatiques 
permanents

Corridors aquatiques 
temporaires

Rareté des grandes 
infrastructures de 

transport

Rareté des petites 
infrastructures de 

transport

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1,2km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1,1km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1,1 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2,9 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2,8 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

Après action 
écologique

Avant action 
écologique

Avec act. écol. 
envisagée

29
 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de grandes 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques permanents est 
très forte dans le paysage

27
 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 
très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 
aquatiques temporaires est 
très forte dans le paysage

32
 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 
dans le paysage

 … la densité de petites 
infrastructures est très faible 

dans le paysage

le paysage le paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.
Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.

Végétalisation des 

berges

71  et 

72

… la part du linéaire de 

berges érodée ou non 

stabilisée est très importante

… la part du linéaire de 

berges végétalisée ou 

stabilisée par des 

aménagements est très 

importante

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de ravinement.Rareté du ravinement 66

… la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 

quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 

souterrains
64

… la part du site et de la 

zone tampon drainée par 

des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 

souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 

drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Végétalisation des 

fossés et fossés 

profonds

60

… les fossés et fossés

profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés

profonds sont très 

végétalisés

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Rareté des fossés 

profonds
60

… la densité de fossé

profond est

très élevée

… les fossés profonds

sont absents ou à très faible 

densité

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de fossés.

Absence de fossés profonds.

Absence de fossés profonds.

Absence de rigoles.

Densité de rigoles très importante (400 

m/ha).

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont

absents ou à très

faible densité

Absence de fossés.

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée

… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Rugosité du couvert 

végétal
56

…le couvert végétal est 

absent ou

principalement bas

…le couvert végétal est 

principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert végétal 2 56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

Non renseigné. Méconnaissances des 

pratiques.

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 

écologique (observation sur le terrain).
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Nom
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n

 a
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La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Commentaire

R
é
te

n
ti

o
n

 d
e
s
 s

é
d

im
e

n
ts

D
é

n
it

ri
fi

c
a
ti

o
n

 d
e
s

 

n
it

ra
te

s

A
s
s

im
il
a

ti
o

n
 v

é
g

é
ta

le
 d

e
 

l'
a
zo

te

A
d

s
o

rp
ti

o
n

, 
p

ré
c

ip
it

a
ti

o
n

 

d
u

 p
h

o
s
p

h
o

re

A
s

s
im

il
a
ti

o
n

 v
é

g
é
ta

le
 d

e
s

 

o
rt

h
o

p
h

o
s
p

h
a
te

s

S
é

q
u

e
s
tr

a
ti

o
n

 d
u

 c
a

rb
o

n
e

Couvert vég. permanent très important 

(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :

X

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées
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a
le
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d

e
s
 

ru
is

s
e
ll
e
m

e
n

ts

R
e
c
h

a
rg

e
 d

e
s
 n

a
p

p
e
s

Couvert végétal 1

Mesures de l'indicateur dans le site de 

compensation

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Végétalisation

du site

56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

herbacé avec export de 

biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent

41

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très faible

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très forte

Couvert vég. permanent très important 

(100 %).
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

… les perturbations 

anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 

anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'esp. vég. inv.
Rareté des invasions 

biologiques végétales
55

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est réduite ou 

absente

Absence d'esp. vég. inv.

Rareté de 

l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 

et 58

Très forte densité de lisières (1362.2 

m/ha).

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Rareté des lisières 76

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très

importantes

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Faible densité de lisières (288.2 m/ha).

Equipartition des 

habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 3 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 3 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Equitabilité de répartition des habitats 

élevée (E=0.78).

Equitabilité de répartition des habitats 

réduite (E=0.27).

Richesse des 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très important

2 habitats.

Similarité avec le 

paysage
22, 39

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très différente

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très similaire

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0.3).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0.28).

Proximité des 

habitats
77, 78

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 

unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 

unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Equipartition des 

grands habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 1 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

3 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 

habitats élevée (E=0.72).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats réduite (E=0.27).

Richesse des grands 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très important

2 grands habitats.

Hydromorphie 73

… l'hydromorphie est

très réduite

(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est

très élevée

(traits histiques)

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Très faible hydromorphie.

Très faible hydromorphie.

Conductivité 

hydraulique en 

profondeur

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

30 et 120 cm

de profondeur

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Conductivité 

hydraulique en 

surface

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulomètrie très fine.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Texture en 

profondeur
73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 2 73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulométrie très grossière et/ou très 

fine.

Granulomètrie très fine.

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 1 73

… la texture est 

principalement

limoneuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse et/ou

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Granulométrie intermédiaire.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon

histique enfoui

ou très peu épais

et/ou très décomposé

… l'horizon histique

enfoui est épais

et peu décomposé

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Tourbe en surface 73

… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu

épais et/ou très décomposé

… l'horizon

histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 

enfouie
73

… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou

très peu épais

… l'horizon humifère

enfoui est

très épais

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Matière organique 

incorporée en 

surface

73

… l'épisolum humifère

en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère

en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Acidité du sol 2 73

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Acidité du sol 1 73

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique
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ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES

Corridors aquatiques 

permanents

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :
 l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 
terrain).

X  l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.

Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur

Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site de 

compensation

Sous-fonctions associées
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Nom

Q
u
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o
n

 a
s
s
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c

ié
e

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Part cultivée très importante (82 %).

Part cultivée très importante (82 %).

Corridors aquatiques 

temporaires

Corridors boisés

Equipartition des 

grands habitats du 

paysage

Rareté des grandes 

infrastructures de 

transport

Rareté des petites 

infrastructures de 

transport

Richesse des grands 

habitats du paysage

Infrastructures de 

transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 

la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 

mineur

Sinuosité du cours 

d'eau

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1.01).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1.01).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1.2km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1.1km/100ha).

Part enherbée très réduite (2.6 %).

Part enherbée très réduite (2.6 %).

Couvert vég. permanent très important 

(93 %).

Couvert vég. permanent très important 

(90 %).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4.8 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4.8 km/100ha).

Part construite très importante (14.7 %).

Part construite très importante (14.7 %).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1.1 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2.9 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2.8 km/100ha).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. boisés assez importante 

(3.2 km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0.83).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0.83).

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

16

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 

contributive

13

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très forte

13

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très forte

15

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très forte

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

… la part relative des 

habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire

à celle des autres dans le 

paysage

29

 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de grandes 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé

… le cours d'eau est très 

peu incisé

27

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très forte dans le paysage

27

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très forte dans le paysage

19

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très forte

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne

… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau

… le site est très proche du 

cours d'eau

32

 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de petites 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

22

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 

ou 26

 … la densité et la superficie 

de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 

de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 

EUNIS niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres dans le 

paysage
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'intensité relative de la fonction associée est importante vu cet indicateur.

Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : ce n'est pas à partir de cette seule valeur qu'une conclusion est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.

Cette conclusion est faite sur cette valeur multipliée par la superficie du site.

Végétalisation des 

berges

71  et 

72

… la part du linéaire de 

berges érodée ou non 

stabilisée est très importante

… la part du linéaire de 

berges végétalisée ou 

stabilisée par des 

aménagements est très 

importante

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de ravinement.Rareté du ravinement 66

… la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très 

importante

… il n'y a pas de ravines, ou 

quand la part du site ravinée 

sans couvert végétal 

permanent est très faible

Absence de ravinement.

Rareté des drains 

souterrains
64

… la part du site et de la 

zone tampon drainée par 

des drains souterrains est 

très importante

… il n'y a pas de drain 

souterrain ou quand la part 

du site et de la zone tampon 

drainée par des drains 

souterrains est très faible

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Végétalisation des 

fossés et fossés 

profonds

60

… les fossés et fossés

profonds sont pas

ou très peu végétalisés

… les fossés et fossés

profonds sont très 

végétalisés

Non renseigné, pas de fossés et 

fossés prof.

Rareté des fossés 

profonds
60

… la densité de fossé

profond est

très élevée

… les fossés profonds

sont absents ou à très faible 

densité

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence de fossés.

Absence de fossés profonds.

Absence de fossés profonds.

Absence de rigoles.

Densité de rigoles très importante (400 

m/ha).

Rareté des fossés 60
… la densité de fossé

est très élevée

… les fossés sont

absents ou à très

faible densité

Absence de fossés.

Rareté des rigoles 60
… la densité de rigole

est très élevée

… les rigoles sont absentes 

ou à très faible densité

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Rugosité du couvert 

végétal
56

…le couvert végétal est 

absent ou

principalement bas

…le couvert végétal est 

principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert végétal 2 56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

arborescent

Couvert végétal intermédiaire.

Couvert surtout herbacé avec export 

de biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couvert surtout herbacé avec export 

de biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent.

Couverts intermédiaires.

Couverts intermédiaires.

TABLEAU 4 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS LES SITES (T+10 ans)

 le site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le terrain).

 le site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et après action 
écologique (observation sur le terrain).
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Nom

Q
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s
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e

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Commentaire
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Couvert vég. permanent très important 

(100 %).

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :

X

Propriétés générales de l'indicateur
Sous-fonctions associées
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a
le
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ti
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e
s
 

ru
is
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e
ll
e
m

e
n

ts

R
e
c
h

a
rg

e
 d

e
s
 n

a
p

p
e
s

Couvert végétal 1

Mesures de l'indicateur dans le site de 

compensation

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie du site

[0-1]

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Végétalisation

du site

56

…le couvert végétal

est principalement

clairsemé ou muscinal

…le couvert végétal

est principalement

herbacé avec export de 

biomasse et/ou arbustif et/ou 

arborescent

41

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très faible

…la part du site avec

un couvert végétal

permanent est

très forte

Couvert vég. permanent très important 

(100 %).
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

Le sol

Les habitats

… les perturbations 

anthropiques sont extrêmes

… les perturbations 

anthropiques sont modérées 

à quasi-absentes.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'esp. vég. inv.
Rareté des invasions 

biologiques végétales
55

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est élevée

… la part du site occupée

par des espèces végétales 

associées à des invasions 

biologiques est réduite ou 

absente

Absence d'esp. vég. inv.

Rareté de 

l'artificialisation de 

l'habitat

39, 57 

et 58

Très forte densité de lisières (2022,6 

m/ha).

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Perturbations anthropiques modérées 

à quasi-absentes.

Rareté des lisières 76

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très

importantes

… les lisières entre les 

habitats EUNIS niveau 3 

sont très réduites

Faible densité de lisières (288,2 m/ha).

Equipartition des 

habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 3 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 3 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Equitabilité de répartition des habitats 

très élevée (E=0,89).

Equitabilité de répartition des habitats 

réduite (E=0,27).

Richesse des 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 3

est très important

2 habitats.

Similarité avec le 

paysage
22, 39

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très différente

… la composition des 

habitats EUNIS niveau 1 

dans le site et dans le 

paysage est

très similaire

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0,3).

Habitats très différents du paysage 

(coef. sim.=0,28).

Proximité des 

habitats
77, 78

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très isolées des autres 

unités d'habitats similaires

… les unités d'habitats

EUNIS niveau 1 du site

sont très proches des autres 

unités d'habitats similaires

Très faible isolement des habitats (dist. 

moy.0 km).

Equipartition des 

grands habitats
39

… un ou quelques habitats 

EUNIS

niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres

… la part relative des 

habitats EUNIS

niveau 1 est similaire

à celle des autres

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

3 grands habitats.

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0,83).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats réduite (E=0,27).

Richesse des grands 

habitats
39

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1

est très important

2 grands habitats.

Hydromorphie 73

… l'hydromorphie est

très réduite

(traits rédoxiques)

… l'hydromorphie est

très élevée

(traits histiques)

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Très faible hydromorphie.

Très faible hydromorphie.

Conductivité 

hydraulique en 

profondeur

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

30 et 120 cm

de profondeur

Très faible conductivité hydraulique en 

profondeur.

Conductivité 

hydraulique en 

surface

73

… la conductivité 

hydraulique est très

réduite entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la conductivité 

hydraulique est très

importante entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulomètrie très fine.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Très faible conductivité hydraulique en 

surface.

Texture en 

profondeur
73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

30 et 120 cm

de profondeur

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 2 73

… la texture est 

principalement

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Granulométrie très grossière et/ou très 

fine.

Granulomètrie très fine.

Granulomètrie très fine.

Texture en surface 1 73

… la texture est 

principalement

limoneuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

… la texture est 

principalement

argileuse et/ou

sableuse entre

0 et 30 cm

de profondeur

Granulométrie intermédiaire.

Tourbe enfouie 73

… il n'y a pas d'horizon

histique enfoui

ou très peu épais

et/ou très décomposé

… l'horizon histique

enfoui est épais

et peu décomposé

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Absence d'horizon histique (tourbe).

Tourbe en surface 73

… il n'y a pas d'horizon

histique ou très peu

épais et/ou très décomposé

… l'horizon

histique est épais et peu 

décomposé

Absence d'horizon histique (tourbe).

Matière organique 

enfouie
73

… il n'y a pas d'horizon

humifère enfoui ou

très peu épais

… l'horizon humifère

enfoui est

très épais

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Absence d'horizon humifère enfoui.

Absence d'horizon humifère enfoui.

Matière organique 

incorporée en 

surface

73

… l'épisolum humifère

en surface est absent

ou très peu épais

… l'épisolum humifère

en surface est

très épais

Episolum humifère très mince 

(moy.=15 cm).

Acidité du sol 2 73

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Acidité du sol 1 73

… le pH moyen du sol

est très acide

ou très basique

… le pH moyen du sol

est compris

entre [6-7]

Sol généralement assez acide ou 

assez basique.

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.1

ou

Dans la zone contributive du site

Dans la zone tampon du site

Sur le cours d'eau associé au site

Dans le paysage du site

TABLEAU 5 : DETAILS DE LA VALEUR DES INDICATEURS DANS L'ENVIRONNEMENT DES SITES (T+10 ans)

Corridors aquatiques 

permanents

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher la valeur des indicateurs dans :
 l'environnement du site impacté avant impact, avec impact envisagé (simulation) et après impact (observation sur le 

terrain).

X  l'environnement du site de compensation avant action écologique, avec action écologique envisagée (simulation) et 
après action écologique (observation sur le terrain).

Plus le rectangle noir est important, plus la valeur de l'indicateur est proche de 1 et plus l'opportunité relative de réaliser la fonction associée est importante vu cet indicateur.
Il est possible d'afficher la valeur de l'indicateur dans les rectangles (clique droit --> Format de cellule --> Onglet "Nombre", sélectionnez catégorie : Nombre).

Note : avec cette version de la méthode, aucune conclusion n'est donnée sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle pour les indicateurs dans l'environnement du site.

Propriétés générales de l'indicateur

Mesures de l'indicateur dans 

l'environnement du site de 

compensation

Sous-fonctions associées
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g

é
ta

le
 d

e
s

 

o
rt

h
o

p
h

o
s
p

h
a
te

s

S
é

q
u

e
s
tr

a
ti

o
n

 d
u

 c
a

rb
o

n
e

S
u

p
p

o
rt

 d
e
s
 h

a
b

it
a
ts

C
o

n
n

e
x
io

n
 d

e
s
 h

a
b

it
a

ts

Nom

Q
u

e
s
ti

o
n

 a
s
s
o

c
ié

e

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont moins fortes 

quand…

La valeur de 

l'indicateur

et l'intensité des 

sous-fonctions

sont plus fortes 

quand…

Valeur de 

l'indicateur

 indépendante de la 

superficie de 

l'environnement du 

site

[0-1]

Commentaire

Les rectangles bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées 

par l'indicateur.

Part cultivée très importante (82 %).

Part cultivée très importante (82 %).

Corridors aquatiques 

temporaires

Corridors boisés

Equipartition des 

grands habitats du 

paysage

Rareté des grandes 

infrastructures de 

transport

Rareté des petites 

infrastructures de 

transport

Richesse des grands 

habitats du paysage

Infrastructures de 

transport

Surfaces construites

Surfaces cultivées

Surfaces enherbées

Dévégétalisation de 

la zone tampon

Incision du lit mineur

Proximité au lit 

mineur

Sinuosité du cours 

d'eau

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Site proche du cours d'eau (distance 

moy.=50 m).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1,01).

Cours d’eau rectiligne (coef. sin.=1,01).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1,2km/100ha).

Densité de corr. aq. perm. très importante 

(1,1km/100ha).

Part enherbée très réduite (2,6 %).

Part enherbée très réduite (2,6 %).

Couvert vég. permanent très important 

(93 %).

Couvert vég. permanent très important 

(90 %).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Cours d’eau très fortement incisé (haut. 

pleins bords >1,5 m).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4,8 km/100ha).

Densité d’infrastructures de transport très 

importante (4,8 km/100ha).

Part construite très importante (14,7 %).

Part construite très importante (14,7 %).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1,1 km/100ha).

Densité de grandes infrast. de transp. très 

importante (1 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2,9 km/100ha).

Densité de petites infrast. de transp. assez 

importante (2,8 km/100ha).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Nombre de grands habitats important (6 

habitats).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. aq. temp. très importante 

(3 km/100ha).

Densité de corr. boisés assez importante 

(3,2 km/100ha).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0,83).

Equitabilité de répartition des grands 

habitats très élevée (E=0,83).

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

16

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très faible dans la zone 

contributive

 … la densité 

d'infrastructures de transport 

est très forte dans la zone 

contributive

13

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est en 

cultures est très forte

13

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est enherbée 

est très forte

15

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très faible

 … la part de la zone 

contributive qui est 

construite est très forte

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

Avant action 

écologique

Avec act. écol. 

envisagée

Après action 

écologique

… la part relative des 

habitats EUNIS niveau 1 est 

similaire

à celle des autres dans le 

paysage

29

 … la densité de grandes 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de grandes 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

69
… le cours d'eau est 

fortement incisé

… le cours d'eau est très 

peu incisé

27

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques permanents est 

très forte dans le paysage

27

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très faible dans le paysage

 … la densité de corridors 

aquatiques temporaires est 

très forte dans le paysage

19

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très forte

… la part de la zone tampon 

avec un couvert végétal 

permanent est très faible

43
… le cours d'eau associé au 

site est rectiligne

… le cours d'eau associé au 

site est méandriforme

42
… le site est très éloigné du 

cours d'eau

… le site est très proche du 

cours d'eau

32

 … la densité de petites 

infrastructures est très forte 

dans le paysage

 … la densité de petites 

infrastructures est très faible 

dans le paysage

22

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très réduit

… le nombre d'habitats

EUNIS niveau 1 dans le 

paysage est très important

24, 25 

ou 26

 … la densité et la superficie 

de haies est très faible dans 

le paysage

 … la densité et la superficie 

de haies est très forte dans 

le paysage

22

… un ou quelques habitats 

EUNIS niveau 1 sont

largement dominants

sur les autres dans le 

paysage
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SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

ou

9 indicateur(s) 
renseigné(s)

4 indicateur(s) 
renseigné(s)

5 indicateur(s) 
renseigné(s)

7 indicateur(s) 
renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

9 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

6 indicateur(s) 
renseigné(s)

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

7 indicateur(s) 
renseigné(s)

6 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

0 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

25 indicateur(s) 
renseigné(s)

8 indicateur(s) 
renseigné(s)

Connexion

des

habitats

2 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

22 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

14 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

2 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

TOTAL

Rétention

des

sédiments

FONCTION HYDROLOGIQUE

Par exemple, si l'observateur choisit une valeur de 2/1, l'amélioration après l'action écologique doit être au moins 2 fois supérieure à l'altération après l'impact pour que l'action 

écologique compense l'impact.

1.0 /1.

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

X

(gain fonctionnel)

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

Nombre 

d'indicateurs 

renseignés à la 

fois dans les 2 

sites

Pour combien d'indicateurs

le gain fonctionnel

compense-t-il la perte 

fonctionnelle ?

 le site impacté après impact et le site de compensation après action écologique (observation sur le terrain).

(perte fonctionnelle)

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle réduite avec l'impact 

envisagé ?

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle accrue avec l'action 

écologique envisagée ?

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher :  le site impacté avec impact envisagé et le site de compensation avec action écologique envisagée (simulation).

SITE DE COMPENSATION AVEC 

ACTION ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

SITE IMPACTE AVEC IMPACT 

ENVISAGE

TABLEAU 2 : SYNTHESE SUR L'EQUIVALENCE FONCTIONNELLE PAR FONCTION DANS LES SITES (T+1 an)

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

10 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

4 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

Quel ratio d'équivalence fonctionnelle choisissez-vous pour réaliser votre évaluation ?

La valeur minimale à indiquer est 1 ; mais il est préconisé d'aller au-delà pour fournir plus de garantie sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.

9 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

4 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

4 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

CONCLUSION SUR UNE 

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA 

STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE
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SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

ou

CONCLUSION SUR UNE 

EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA 

STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE

Quel ratio d'équivalence fonctionnelle choisissez-vous pour réaliser votre évaluation ?

La valeur minimale à indiquer est 1 ; mais il est préconisé d'aller au-delà pour fournir plus de garantie sur la vraisemblance d'une équivalence fonctionnelle.

9 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

4 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

4 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

TABLEAU 2 : SYNTHESE SUR L'EQUIVALENCE FONCTIONNELLE PAR FONCTION DANS LES SITES (T+10 ans)

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

10 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

Rétention

des

sédiments

FONCTION HYDROLOGIQUE

Par exemple, si l'observateur choisit une valeur de 2/1, l'amélioration après l'action écologique doit être au moins 2 fois supérieure à l'altération après l'impact pour que l'action 

écologique compense l'impact.

1.0 /1.

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

X

(gain fonctionnel)

6 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

Nombre 

d'indicateurs 

renseignés à la 

fois dans les 2 

sites

Pour combien d'indicateurs

le gain fonctionnel

compense-t-il la perte 

fonctionnelle ?

 le site impacté après impact et le site de compensation après action écologique (observation sur le terrain).

(perte fonctionnelle)

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle réduite avec l'impact 

envisagé ?

Selon combien d'indicateurs 

l'intensité de la sous-fonction 

est-elle accrue avec l'action 

écologique envisagée ?

Indiquez par une "X" si vous voulez afficher :  le site impacté avec impact envisagé et le site de compensation avec action écologique envisagée (simulation).

SITE DE COMPENSATION AVEC 

ACTION ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

SITE IMPACTE AVEC IMPACT 

ENVISAGE

7 indicateur(s) 
renseigné(s)

6 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

0 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

25 indicateur(s) 
renseigné(s)

8 indicateur(s) 
renseigné(s)

Connexion

des

habitats

2 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

21 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

14 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

2 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

TOTAL

9 indicateur(s) 
renseigné(s)

4 indicateur(s) 
renseigné(s)

5 indicateur(s) 
renseigné(s)

7 indicateur(s) 
renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

9 indicateur(s) 
renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

6 indicateur(s) 
renseigné(s)

11 indicateur(s) associé(s) à une perte 
fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 
fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 
équivalence fonctionnelle
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SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Le sol

Les habitats

CONCLUSION SUR UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA STRATEGIE DE COMPENSATION ENVISAGEE

OUI

OUIpH

Végétalisation des berges

OUI

non

Nom de 

l'indicateur

Végétalisation du site

Couvert végétal 1

Rareté des fossés

Rareté des rigoles

Rareté des drains 
souterrains

Couvert végétal 2

Présence de gain 

fonctionnel ?

OUI

OUI

Rugosité du couvert végétal

Le ratio d'équivalence fonctionnelle et le type de site (avec impact envisagé et avec action écologique envisagée ou après impact et après action écologique)

sont ceux que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 ci-dessus.

SITE IMPACTE 

AVEC IMPACT 

ENVISAGE

Présence de perte 

fonctionnelle ? R
a

le
n

ti
s

s
e

m
e

n
t 

d
e

s
 

ru
is

s
e

ll
e

m
e

n
ts

Sous-fonctions associées

non

non

OUI

non renseigné

Matière organique enfouie

Episolum humifère

Horizon humifère enfoui

pH

Texture en surface 1

non

Berges sans couvert 
végétal permanent

Couvert végétal permanent

non renseigné

Matière organique 
incorporée en surface

Acidité du sol 2

Acidité du sol 1 non

OUI (0 fois la perte) non

OUI (0,3 fois la perte) non

non non

non non

Tourbe enfouie

Tourbe en surface

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

Hydromorphie

Conductivité hydraulique en 
profondeur

Conductivité hydraulique en 
surface

Texture en profondeur

Texture en surface 2

Richesse des grands 
habitats

Equipartition des grands 
habitats

OUI

OUI

OUI

non

Habitats EUNIS niveau 1

Habitats EUNIS niveau 1

OUI (0 fois la perte)

A
s
s
im

il
a
ti

o
n

 v
é
g

é
ta

le
 d

e
 

l'
a
z
o

te
A

d
s
o

rp
ti

o
n

, 

p
ré

c
ip

it
a
ti

o
n

 d
u

 

p
h

o
s
p

h
o

re
A

s
s
im

il
a
ti

o
n

 v
é
g

é
ta

le
 

d
e
s
 o

rt
h

o
p

h
o

s
p

h
a
te

s

S
é
q

u
e
s
tr

a
ti

o
n

 d
u

 

c
a
rb

o
n

e

Les carrés bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées par 

l'indicateur.

Paramètre 

mesuré sur le site

D
é
n

it
ri

fi
c
a
ti

o
n

 d
e
s
 

n
it

ra
te

s

S
u

p
p

o
rt

 d
e
s
 h

a
b

it
a
ts

C
o

n
n

e
x
io

n
 d

e
s
 h

a
b

it
a
ts

La perte 

fonctionnelle 

est-elle 

vraisemblabl

ement 

compensée 

par le gain 

fonctionnel ?

SITE DE 

COMPENSATION 

AVEC ACTION 

ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

non

R
e

c
h

a
rg

e
 d

e
s

 n
a

p
p

e
s

R
é
te

n
ti

o
n

 d
e
s
 s

é
d

im
e
n

ts

non

Type de couvert végétal

Type de couvert végétal

Type de couvert végétal

Traits d'hydromorphie

Texture entre 0 et 30 cm

Texture entre 0 et 30 cm

Texture entre 30 et 120 cm

Texture et horizons 
histiques entre 0 et 30 cm

Texture et horizons histiques 

entre 30 et 120 cm

OUI (0 fois la perte)

non

Horizons histiques

Horizons histiques enfouis

Couvert végétal dans les 
fossés et fossés profonds

Drains souterrains

Ravines sans couvert 
végétal permanent

OUI (0 fois la perte)

non renseigné

non renseigné

non renseigné

OUI

OUI

OUI

Equipartition des habitats

non non

non non renseigné

OUI (1 fois la perte) OUI

non

non

OUI

non

non non

non

non renseigné

non

OUI

non

OUI

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 3

Espèces végétales 
invasives

Proximité des habitats

OUI (0 fois la perte)

OUI (1,5 fois la perte)

OUI (0 fois la perte)

OUI (0,1 fois la perte)

non renseigné

non renseigné

OUI

OUI

Rareté du ravinement

OUI (0 fois la perte)

Rareté des lisières

Rareté de l'artificialisation 
de l'habitat

Rareté des invasions 
biologiques végétales

Habitats EUNIS niveau 1

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 1

Similarité avec le paysage

Richesse des habitats

non

non

non

non

non renseigné

non

non renseigné

Végétalisation des fossés et 
fossés profonds

Rareté des fossés profonds

Rigoles

Fossés

Fossés profonds

non

TABLEAU 3 : SYNTHESE SUR L'EQUIVALENCE FONCTIONNELLE PAR INDICATEUR DANS LES SITES (T+1 an)

non

non

non renseigné

non non renseigné

OUI (0 fois la perte) non

OUI (0,4 fois la perte) non

non non renseigné

non non

OUI (0 fois la perte) non

non non

non
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SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Le sol

Les habitats

CONCLUSION SUR UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA STRATEGIE DE COMPENSATION ENVISAGEE

OUI

OUIpH

Végétalisation des berges

OUI

non

Nom de 

l'indicateur

Végétalisation du site

Couvert végétal 1

Rareté des fossés

Rareté des rigoles

Rareté des drains 
souterrains

Couvert végétal 2

Présence de gain 

fonctionnel ?

OUI

OUI

Rugosité du couvert végétal

Le ratio d'équivalence fonctionnelle et le type de site (avec impact envisagé et avec action écologique envisagée ou après impact et après action écologique)

sont ceux que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 ci-dessus.
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pH

Texture en surface 1
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végétal permanent

Couvert végétal permanent

non renseigné

Matière organique 
incorporée en surface

Acidité du sol 2

Acidité du sol 1 non

OUI (0 fois la perte) non

OUI (0 fois la perte) non

non non

non non

Tourbe enfouie

Tourbe en surface

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

Hydromorphie

Conductivité hydraulique en 
profondeur

Conductivité hydraulique en 
surface

Texture en profondeur

Texture en surface 2

Richesse des grands 
habitats

Equipartition des grands 
habitats

OUI

OUI

OUI

non

Habitats EUNIS niveau 1

Habitats EUNIS niveau 1

OUI (0 fois la perte)
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Les carrés bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées par 

l'indicateur.

Paramètre 

mesuré sur le site
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AVEC ACTION 
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Type de couvert végétal
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Texture et horizons 
histiques entre 0 et 30 cm

Texture et horizons histiques 

entre 30 et 120 cm

OUI (0 fois la perte)
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Horizons histiques

Horizons histiques enfouis

Couvert végétal dans les 
fossés et fossés profonds

Drains souterrains

Ravines sans couvert 
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OUI (0 fois la perte)

non renseigné

non renseigné
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OUI

Equipartition des habitats
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OUI

non

OUI

Habitats EUNIS niveau 3
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non renseigné
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de l'habitat
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Similarité avec le paysage

Richesse des habitats
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Végétalisation des fossés et 
fossés profonds

Rareté des fossés profonds

Rigoles

Fossés

Fossés profonds

non

TABLEAU 3 : SYNTHESE SUR L'EQUIVALENCE FONCTIONNELLE PAR INDICATEUR DANS LES SITES (T+10 ans)

non

non

non renseigné

non non renseigné

OUI (0 fois la perte) non

OUI (0,4 fois la perte) non

non non renseigné

non non

OUI (0 fois la perte) non

non non

non
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Note : la valeur absolue de l'indicateur "végétalisation des berges" est obtenue en multipliant sa valeur relative [0-1] par le linéaire de berges dans le site en km.

La valeur absolue des indicateurs [0 - +∞] dans les sites correspond à la valeur relative de l'indicateur [0-1] × la superficie du site en ha.

Sur le site impacté : la perte fonctionnelle indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'impact (ce qui est perdu sur le site impacté).

FIGURE 1 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES SUR LE 

COUVERT VEGETAL DU SITE IMPACTE ET DU SITE DE COMPENSATION (T+1 an)

FIGURE 3 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR L'EROSION DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION

FIGURE 2 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LES SYSTEMES DE DRAINAGE DU SITE IMPACTE ET DU SITE DE COMPENSATION

Sur le site de compensation : le gain fonctionnel indique une hausse de l'intensité de la fonction après l'action écologique. Ce gain fonctionnel correspond à une équivalence fonctionnelle 
vraisemblable quand le gain fonctionnel ≥ ratio d'équivalence fonctionnelle choisi par l'observateur × la perte fonctionnelle sur le site impacté.
Le déclin fonctionnel indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'action écologique.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.
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Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

FIGURE 6 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LES HABITATS DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION

FIGURE 5 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LE SOL DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION (2/2)

FIGURE 4 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LE SOL DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION (1/2)

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.2

Note : la valeur absolue de l'indicateur "végétalisation des berges" est obtenue en multipliant sa valeur relative [0-1] par le linéaire de berges dans le site en km.

La valeur absolue des indicateurs [0 - +∞] dans les sites correspond à la valeur relative de l'indicateur [0-1] × la superficie du site en ha.

Sur le site impacté : la perte fonctionnelle indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'impact (ce qui est perdu sur le site impacté).

FIGURE 1 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES SUR LE 

COUVERT VEGETAL DU SITE IMPACTE ET DU SITE DE COMPENSATION (T+10 ans)

FIGURE 3 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR L'EROSION DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION

FIGURE 2 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LES SYSTEMES DE DRAINAGE DU SITE IMPACTE ET DU SITE DE COMPENSATION

Sur le site de compensation : le gain fonctionnel indique une hausse de l'intensité de la fonction après l'action écologique. Ce gain fonctionnel correspond à une équivalence fonctionnelle 
vraisemblable quand le gain fonctionnel ≥ ratio d'équivalence fonctionnelle choisi par l'observateur × la perte fonctionnelle sur le site impacté.
Le déclin fonctionnel indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'action écologique.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.
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DETAILS EVAL. EQ. FCT.2

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

FIGURE 6 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LES HABITATS DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION

FIGURE 5 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LE SOL DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION (2/2)

FIGURE 4 : L'EVALUATION DE LA VRAISEMBLANCE D'UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE POUR LES INDICATEURS MESURES

SUR LE SOL DANS LE SITE IMPACTE ET LE SITE DE COMPENSATION (1/2)

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.

Le ratio d'équivalence fonctionnelle appliqué est celui que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 dans la feuille SYNTHESE EVAL. EQ. FCT.
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